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Chambre des Représentants. 

SESSION DE 1873-187 4, 

--•- 
Iïecumenls relatlls i1 la caisse générale de 1>révoyance des lustltuteu rs 

primaires. 

MODIFICATIO\S lV IIECUJIIE,·r 1111 31 Ill- , STATIJn Df LA CAISSE cv,TnA LY Df Pllt.- 
Lt)IBttE f~I!, ur, ••• ,,,uv Ill~ CAl~~u \OYA,ct Db 1,s,1rvnu11, fT l'IIOtYS• 
rlll•I I'< IHE> I>~ l'lt~\OU,<,E 111-.S 11'1$TI· ~HIIS UIIBAt,s, 
T~T~~IIS PILl~AIRIS 

u'Of'OLD, Roi DfS litt r.,~, 

A tons présents el à vcnrr, S,1 UT 

\ 11 le I" § ,le I'artu le )7 dt la 101 du 
23 sc1,to11hrt 1Xi.! (/11,l(tt111 offew l, 
n• 83), ;11ns1 conçu 

• Les c.11ncs de pr/101 ance acrur lle 
'mrnt tXtstantts sent mainte nnc-1, ccue 
rn•:Uutron ~c1 a 1111rod1111c dan, les pro 
vmces tt les localués 011 elle n'existe 
point • 

llt\11 ',otrc arrêtl du ;;1 décembre !Si:! 
( U11lle111, oflii u/ n• 1 i 11), 11111 msutue 
aux chd,-lltu:i. dei provrnces ,1'1n1crs, 
,fo llr.1l1an11 ,Je Handre occ,d~n1ale, ,le 
1 iarulre onentale , de lla1oaul, de L1er;c 
el ,k l\:irour, des caisses pro, mcrak.s tic 
11rl\Op11cc en faveur iles mstuutcurs 1111- 
mures de; commune) rurales , 

llt:\11 Nos arrilés du 10 fé1r1t'r 181'5 
(B111/c/111 offmrl, n• •'l) el du Ji du même 
moi< { ll11//t11r1 offec1el, '1 ï 1) qui onl 
rendu lt~ statuts d1•,d1tcs carsve-, a1,11h 
cables aux 111s1111111on) du même r;cnrc 
c1 cces ,hm les provrnces de I uxcrnbourg 
et de L1111bonrt;, auténeuremem â la lo 
clu 23 septernln e H,411 

(.(lm1,tcrant 1111c l'erpenence a dcmonlrc 
la 1H,ccs,11L d'apporter d11cn changements 
aux statuts des caisses pro,mc,ak,, 
\ u le ra1111orl et su, la proposruon de 

l\os \lrn1s11cs de l'Intcneur cl 1k~ r, 
nance-, 

!\ou~ arnns arrête et arrêtons 

.\nT I" tr, s1,11111s des causes pro 
' mcrales le prcvoyance, ctahl,e~ en ra, enr 
des m,111111t111s pmnan es des communes 
rurales, sont modifiés arnsr qu'rl suu 

LFOPOl.1)1 llo, uE, 8ncts, 

/1 !Oil~ p1l,cols et il llrllr, '>1LflT 

\ 11 Je ,krnicr ahnéa de l':irllcle 2i de la 
101 ,lu 23 septembre I IH2, sur l'mstrucuon 
pr1m.ure, dont h teneur ~u,L 

• Il pourra ürc ctabh , r,11 les ~0111s du 
• Gou~crncmult, uut cnisse centrale ,k 
• pr1.1npn1.,1. en f1,c11r des msutureurs 
w J.,a,rn, • 
111 1\otrc arrctc du 22 Jlllll llH8, po1- 

1a111 ori;am<nllon ile la c.nssc centrale de 
prcvoj ancc ('I) f,!l(Ur des m,111111eu1s a 
profcs,cnr, urbains, 

Lons11llra111 que l'cxptricncc a dt.mon 
trc la néccssne d'apportci divers chan1;c 
mcnis aux ~1at111s dt. ctllf' caisse, 

\ 11 l'arucle U de la 101 du I" JUlll 1850, 
sui l'enscrgnernuu moyer- (1), 

Sur le rap1101 t et 1:i proposiuon de Not, e 
\\J1111st1 e ,1e I'Interreur , 

l\011~ a,011s a1 rête 1.I arrêtuns 

AR r1rt1< 1 •• 11,es statuts de la caisse ccn 
traie de p1e1oyance <les ms11t11le111s et 
professeurs urbains sont modifies .i1ns1 
,,u'rl s1111 

(1) L'art ') susmrnhonnc est uns, conçu 
• ART !J Les memhn • du roq,, aJm1111s 

lrahf cl cnsc1gn1nl de, cofü•gcs et des rwl< ~ 
1110) cnnes , entretenus p,,r lts communes 011 
les pt(II mccs , a, cc ou sans le ronconrs du 
Goin ernen.ent, 11111 ne p1r11c1pen1 1 -iucuuc 
ca•~~e de relr-ute loc ,le, sont tenu, de ,',s..,u 
crer ., h c,u<sc ccnlr1ll de J>rc,o)ancc ,k, 
msh(oh urs et professe.rrs urb uns, fondce 
)'ar le Gllu\lrncm~nl en Hr\11 de I' rrticle 27 
de la 101 du 23 septembre 1"1.\2, sur 1 m-true 
lion prtm ure 

• S, Ir, pcrsonnrs ,lcs,gnces au p:ir,grnphc 
prrcc,lrnl 11111 p irtrcrpent a une caisse de te, 
1r.11lc loc,li, 011 ., la c31ssc centr-rle dt pre 
,o, .u,cc, devscnuent, comme mrmbres Ju 
rulmt corps, foncuenarn s de 1 •,lat, chaque 
annre J~ srn 1cc de pnr11c1pnhon a l'une ou 

.o\A~T-PIIOHT Dt STATIIT5 DF 1-A CAISSE 
GE\111\Lt Oh rnt\OYA!ICE DtS ,IISTll'U 
TH•ns 1111,umis 

U.OPOLD 11, 1101 DES Dn1.u, 

A tous pt ésents et à venir, Svrur 

, ., l'ai uele 1 •r tic la !01 du 
187/4, portant , les caisses de pie- 
• voyance ms11111ée~ en vertu de I'ai ucle 

27 d, la 101 du 2; septemln e 1812, 
sont 1l1101cs en une caisse unique, sous 
la tlénonu11a11on de Eaivse r,, nérale de 

,, prcvoyance des msututeui s pnmaues 
• lnT 1 llserapr11,para1n.tuoyal, 

" en cxccuuon et en confer nille de la 
,, 1in~eritc 101, toutes les drsposiuons 
• qu'exige l'oqpn1sat1on du ser uce de l,1 
• Laisse ucné1 ale 

Le même arrêté fixera h date du 
• commencement de ses operauons • 
\ u la 101 du 1" ;1un 1850, sur l'enser 

trncmcnl mo,>-cn, cr pnncipalement l'ar 
ucle O, 

Vu les lois des 26 a11 il 1865 et 10 mat 
1800, 

S111 la proposuron de Notre M1ni~tre de 
l'Inreneur, 

Nous avons arrêté et arrêtons 

A11, l" Les statuts ile la caisse géné 
rate de prévoyance des mstuuteurs pri 
maires sont reglés amsi qu'il suit 
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l\ÈGLEJIIEN'r GÉNl:RAL 

pour l'organisation dt• eaisu« provin 
ciate« de pr1froyance en favwr des 
i11stiruteur1 primaire, dt• çommunu 
rurale». 

CUAPITRE PRErifiER. 

ÉT.AIILISSEIIE~T DFS CAISSES l'R0VUC14LES. 

A11T. 1 ••. Il est étabti , au chel-lieu tic 
chaque pro1 ince , une caisse 11ri>rincialt: 
,le prévoyance 1:n faveur des instituteurs 
primaire, de; communes rurales 
le lmt de ceue in)1i1111io11 est d'assurer 

des ptu:1iuns et des secours aux institu 
teurs, à leurs veuves cl ;1 leurs enfants. 

Arn. :?. •La participation aux cliari;cs 
résultant de l'institution des caisses pro 
viuciales est obli1ploi1e : 
lo l'ourles instituteurs communaux et 

leurs secondants ; 
~• Pour les maitres el sous - maitres, 

tmployés dans les écoles garllic11nes com 
munales. 

Celle participation est Iacultative pour 
les instinneurs, ehefs des écoles ré1;11lii:re 
nient adoptées, en conformité des art. 3 
et .li rie la loi du 2:, septembre 184:!, ainsi 
1111e pour les maitres dirigeant les écoles 
1;ardicnm,s patronnées par les communes 
cl soumises au rt6imc de l'iuspection 
Mr,alc. 

AnT. ;_;, les Instituteurs cl les maitres 
d'écoles gar,licnnes dont la participation 
est facnllative, ,loil'Cnl, s'ils veulent con 
u-ibucr à nue caisse provineiale , foire 
parvenir fr l'administration de celle caisse 
une déclaration û'cng,1i;emcot, conforme 
.111 modèle ci-après : 

~odé!e de d::dnraUou .. 

• Le somçig11é \ f111tiq11er ex"cwne11t 
l,·s ,wm, preuoms , dye, lieu de 11ais- 

• J/ln,c, [oueüons et resid1mcc) prend 
l'c111:ar:emen1 rie par·ticiptr à la raisse pro 
vinciale tic prévoj ance, instituée cm faveur 
,ks instituteurs primalres , et de se sou 
mettre aux 1·êr,lcs imposées 11ar les statuts 
et rl:{;icmcuts de l'insutution. 

u Fait it .••.• , le • 

La sig11alurc"du 1léclar.1nt sera lét:alisée 
p:ir le c11lle1:c ,!es hourgmestre ,;t échevins 
1111 lieu où il exerce ses fonctions. 

An r , 4. La par1ici11atiu11 i1 la caisse pro 
viueiale con1111~ncc, 1mur les intéressés, à 
partir du 1" janvier 1111i suit leur entrée 
,·n fonctions ou :a remise de la déclaration 
cxig>lc w1r l'article ~. 

CHAPITRE PB.EMIER. 

OIIG.\:ll5ATJO~. 

• .\IITICLE 1 ••. Il est étab!i une caisse cen 
trale de 11réroyance eu foreur des institu 
teurs et professeurs urbains. 

Le but de celle in,tilution est d'assurer 
des pensions et.des seeours a ces fonction 
uaires , à leurs veures et à leurs orphelins. 

Le 5iéi;e Je la caisse est fixé à Dr111elles. 
.\n. ~- Les participants à la caisse cen 

traie soul ,livi~és t11 µeux cau!&nrics, sui 
vant que leur contribution 1.'lil ub!ii;atoire 
ou facultative. 
$out compris dans la première catégorie: 
I • Les instituteurs attaehés aux écoles 

eommunales ries 1i111.-s, à litre de directeur, 
d'instituteur ou d'assistant, qui jouissent 
d'un rrauement sur le bu,li;ct communal; 

2·• Le personnel ad111i11istra1if el ensei 
i;na11l des écoles commerciales, indus 
trielles et d'ai;ricullurc subventiennées 
par le TttS0r public ; 

5• le personuel a1lmioistratif et ensei 
i;11a11t, y compris h:s portiers concierges: '), 
des colléi;es t:t des écoles moy1:11nu t-111r1: 
tenues par les comniuees ou par les pro- 
1 in ces, avec ou sans le concours du tiou 
vernement , qui ne participent à aucune 
caisse de retraite locale; 

4• le personnel administratif et ensei 
cnant des académies ou écoles de dessin, 
de pcinmre , de sculpture, de cral'Ure, 
d'architecture 1:1 Je mosique , recevant Jes 
subsides de l'Étallt:; 

5• Le personnel adminÏ$tratir et ensei 
~oant des instituts des seurds-muets et des 
a\Cllt:lcs, du u1omrnL que Ce5 établisse 
ments reçoivent un subside de l'E1a1. 

(i• Les inspecteurs cantenaux de l'ensei 
i;ncmcnt primaire l'). 

S0111 compris dans la seconde catégorie: 
l" Le personnel des étabtissements men 

tionnés ci-dessus sous les n·• 2, 4 cl 5, 
lorsque ces ·1:1ablisse01eats ne reçoirent 
aucun sub)ide de l'Etat(',; , 

2'• L1.-s instituteurs, chefs des écoles pri 
maires :11lo11t1:cs par IC$ rilles ; 

:5° les directrices, sous-maitresses et 
assistantes des écoles i;ardic11nes ou salle$ 
d'asile iles villes I lorsqu'elles reçoirent un 
sul-side de l'État, de la province uu de la 
commune; 

/4'• Le personnel administratif cl ensei 
i;oant des coiléges cl des écoles moyennes 
pau onnés 1,ar les eommunes ; 

5° Le personnel enseignant des écoles 
normales des filles agréées par le Gourer 
nerueut ; 

1,• Les directeurs des pensionnats an 
nexés aux ttal,lissemcnts d'instruction 

~ l'autre de ers cai,,u leur sera eemptée , 
lors de la Iiquidation de leur pen,ion, pour 
un serxante-cinquieme, d" aprés les bases 
fixées par la loi du jl juillet IIIH, modifièe 
par celle ,lu 17 ré1ricr HH9, 1aur ii régler 
i, •• cc les entsses la quote-part de la pension 
afférente i, I> durée des ~,n·ices rendus, $OÏi 
â l'~l;ol, wil à un élablisscmcnl communal 
ou provincial. 
• Le même principe sera appliquê ii la pen 

sion de leurs veuves el orphelins. • 
( ') ll~ci,it,n ,lu ronseil d'admlnistratien de 

la caisse 
(!1 Arrêté royal du 17 novembre 181.ii. 
I:;) La pArlicipAlion des inspecteurs can- 

1011,111< :1 lite rendue oblipl<nrc par arrété 
royal du~ aHil 1810. 

CHAPITRE I"'. 

OIIGUISlTIOII, 

Ain. 1" li est établi, à Bruxelles, une 
caisse &énérale de pré,oyance en faveur 
des instituteurs primaires. 

Le but de celte ins1ituli•m·est d'assurer 
des pensions i'l dt'll secours aux parti 
cipants, à leurs veuves el â leurs orphelins. 

Au. ~- Les participaols sont divisés 
en deux earëgories , l'une comprenant 
ceux dont l'affiliation est obfi6aloire, l'au 
tre, ceux dont l'afiiliatinn est facultative. 

AIIT. 3. Sont co,npris dans la première 
catégorie: 

1• Le~ membres du personnel adminis- 
1ra1if el eo$tignant des écoles primaires, 
qui jouissent d'un traitement sur le budget 
communal; 
~ Les 1Dspecteurs cantonaux de l'en 

,eigncrnent primaire; 
3° Le personnel enseignant des écoles 

relevant des hospicC!I civils; 
4° Les maitresses et sous- maitresses 

iles écoles cardieones el salles d'asile 
communales; · 

!," Le personnel a1lministra1ir et ensei 
i;nan1 des écoles commerciales, indus 
trielles, professionnelles el d'agriculture 
snbvcntionnëes par le Trésor public; 

G<> Le personnel administratif et ensei 
gnant, y ,·ompris les portiers-concierges, 
des cotléges et des écoles moyennes entre 
tenues par les communes ou p~ les pro 
~i11ces, avec ou sans le eoneours du Gou 
vernement ; 
ï• Li: personnel administratif et ensei- 

6D3nt des académies ou écoles de dessin , 
de peinture, d~ sculpture, de 6ravure, 
d'architecture el de musique, recevant 
des subsides de l'Èlal; • · 

t> Le personnel administratif et ensei 
cnan1 des instituts des sourds-muets et 
des areugles , du moment que ces établls • 
sernents reçoivent un subside de l'Etat. 

AIIT. 4. Som compris dans la seconde 
catéi;oric : · • 

1~ Le personne! des établissements men 
tionnés ci-dessus sous les n•• 5, 5, 7 et 8, 
lorsque ces établissements ne reçoivent 
aucun subside de rttat; 

. 2" les instituteurs cr les institutrices, 
chefs des écoles primaires adoptées, et le• 
directrices des écoles 6ardiennes el salles 
d'asile, lorsque _ces institutions reçoivent 
un subside de l'Btst , de la province ou de 
la co1nmu11e; . . 

3• le personnel administratif· el ensei 
gnant des colléges et des écoles moyennes, 
patronnés par les communes; 

4° Les directeurs des pensionnats 
annexés aux établissements d'iusu'uctien 
moyenne régis par la loi du I" juin 1850; 
5• Le personnel enseig nant des école• 

normales 1irimaires des ~arçons et de, 
filles, agréées par le Gouvernement. 

Aar 5. Les parlicip.11115 de la première 
catégorie sont immatriculés d'office; ceux 
de la seconde catégorie foot parvenir au 
Département dé l'Intérieur une déclara 
tiou d'engagement conforme au modèle ,1 
ci-annexé. 

Les fonctionnaires Joni la 11articipalion 
esl Iaculratire peuvent être autorisés .i 
contribuer à la caisse, quelle que soit 
l'époque de leur entrée en fonctions, mais 
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CIU.PlTRE JI. 

,Ul.1ll~ISTU, TI0:-1. 

À.Ill'. !5. Les intérêts de la caisse de pré 
roj'auce sont gérés, dans chaque province, 
par une commission administrative, com 
posée de la manière suivante : 

1° Le gouver·neur ile la province. Il 
remplit les fonctions de président; 

2° Les membres de la députation per 
manente du conseil provincial; 

5° L'inspecteur provincial de l'ensei 
gnement primaire; 

4• L'agent du Trésor au chef-lieu de la 
province Il remplit les fonctions d,· tréso 
rier el n'a voix délibérative que dans les 
questions qui ne sont pas relatives à sa 
gestion. 

Un employé dei bureaux du gouverne- 

moyenne érigés par la loi du 1•• juin 
1850 ('i; . 

8° Le personnel enseignant des écoles 
normales des garçons agréées pat le Gou 
vernement (~); 

ART. 3. Les participants de la première 
catégorie sont immatriculés 1l'office; ceux 
de la seconde eatégorie font parvenir au 
Département tic t'Iutérieur une déclara 
tion d'engagement conforme au modèle A 
ci-annexé. 

Les fonctionnaires dont la participation 
est facultative, peuvent être autorisés à con 
tribuer à la caisse, quelle que soit l'époque 
ale leur entrée. en fonctions, mais seule 
ment à partir du 1" du mois qui suit celui 
pendant lequel la demande d'affiliation 
sera parvenue au Département de l'lnlé•• 
rieur, sans pouvoir être admis à compter 
le laps de temps c111i s'est écoulé entre la 
date de la nomination et celle constatée 
par la requête des intéressés (~). 

AKT. 4. Les parricipaats mis en dispo 
mbilité a1Jtc jouissance ile traitement 
continuent leur participation à raison ile 
cc traitement, ou bie11 à raison de leur der 
nier trairemem d'aclifité,· à cflar,;c de 
faire connaitre lwr ilrlen1ion à cet éB"ard, 
da Ils les LrOÏ5 mois, par une déclaration 
adressée au l\linistrc de l'Intérieur. 
/,es p1ir1icipants mis en rlispo11ibilit,J 

sans traitement so11t outortse« à inL•o 
<Juer te /Jénéfice de l'article {.ides prése11ts 
stalllls \ 4). 

AnT. ?i. Le participant dont les fonc 
tions viennent à cesser par suite de démis 
sion ou de révocation, peut, avec l'autori 
sation du Ministre de l'Intérieur, sur l'avis 
rlu conseil d'administration, conserver pour 
lui, sa femme et ses en fonts, des droits 
éventuels à la pension. Il doit à cet clfot, 
dans les six mois de la démission ou de la 
révocation I souscrire l'cngai;cmcnl tic 
payer à la caisse, par semestre cl da ns le 
courant du premrer mois, pour le semestre 
entrer, une somme é~ale au montant de la 
retenue ordinaire à laquelle il était ami 
jeui au dernier lieu. 
En cas d'inexécution de cet enB"ag1:mcnt, 

il y a déchéance de tout droit à l'égard de 
la caisse; les sommes antérieurement 
payées demeurent acquises à celle ci. 

L'autorisation prévue par le présent 
article est toujours révocable. Dans ce cas, 
les retenues versées depuis la démission ou 
la révocation sont remboursées a l'inté- 
ressé. · 

Les dispositions du présent article sont 
applicables au participant qui viendrait it 
perdre le droit de contribuer à la caisse 
par le retrait de l'adoption, du patronage 
ou des subsides, ou par d'autres motifs ana 
logues. 

ART. O. Un conseil de sept membres in 
terviendra tians l'administration de la 
caisse conformément aux prëscnrs statuts. 

ART. 7. Le conseil d'administration est 
composé: 1° de quatre membres choisis 
parmi les participants de l'une ou de l'autre 
caté~orir.; 2' tic trois membres pris en 
dehors des participants, 

ART. 8. Les membres dti conseil d'admi 
nistration sont nommés par arrêté royal 
pour le terme de six ans; leur mandat est 
gratuit cl toujours révocable. 

Les membres mentionnés au n• t de 
l'article précédent perdent leur qualité par 

(1) Arrété royal du 2:; février 1$()9. 
(') Arrêté roynl du 2'J avril 18ï0. 
(~) Circulaire du 31 janvier l8G2. 
(1) Arrêlé I oyal du t9 décembre 1863. 

seulement à partir du premier du moi, 
qui suit celui pendant lequel la demande 
d'affiliatio1l sera parvenue au Dép3rtemcnt 
de l'Intérieur, sans pouvoir être admis !a 
compter le laJIS de temps qui s'est écoulé 
entre la date de la nomination et celle 
constatée par la requête des intéressés. 

AllT. 6. Les participanls mis en dis 
ponibilité avec jouissance de traitement 
continuent leur partieipation à raison de 
ce traitement ou bien à raison de leur 
dernier traitement d'activité, à charge de 
foire connaitre leur intention à cet é1~ard, 
dans les trois mois, par une déelaration 
adressée au Ministre de l'Intérieur. 

Les participants mis en disponibilité 
sans traitement sont autorisés â inroquer 
le bénéfice de l'crricle 7 des présents s1.1- 
tuts. · 

AnT. ï. Le participant dont les fonc 
tinns viennent à cesser par suite de démis 
sion ou de révocation peut, s'il compte au 
moins cinq années de participation â la 
eai;..e, avec l'autorlsatlon du Ministre de 
l'Intérieur, sur l'avis du eonseil d'admi 
nistration. conserver pour lui, sa femme 
et ses enfants, des droits érenlUels à fa 
pension. li doit à cet effet, tian~ les six 
mois ile la démission ou de l;i rérocatien , 
souscrire l'cuca&1:menl de payer i, la caisse, 
par semestre, \lans les. délais indi11ués pa1· 
l'arl :!li, une somme éi;alo au montant 
de la retenue ordinaire à laquelle il était 
.assujett] en dernier lieu. 

En cas d'inexécution de cet cnfpflt: • 
ment, il y ;i déchéance de tout rlroit à 
1'6,;anl de la caisse; les sommes antéricu 
r~mcnt payées demeurent acquises :1 celle· 
Cl. 

L'autorisation prévue par le présent 
article 1.,c;L lonjnurs révocable. Dans ce cas, 
11:s retenues versées depuis la démission 
ou la révocation sont remboursées à l'in 
téressé. 

Les dispositions du présent article sont 
applicables au participant 1111i tiendrait à 
perdre le droit de contribuer à la caisse 
par le retrait rle-I'adoption , du patronage 
ou des subsides, ou par d'autres motifs 
analogues. 

AnT. Il. Un conseil rie neuf membres 
interviendra dans l'administration de la 
caisse, conformément aux présents statuts. 

AnT. 9. Le conseil 11'atlministra1ion est 
corn posé: 1• de six membres choisis parmi 
les participants Je I'une ou de J';1111re ca 
tégorie ; :?" de trois membres pris en de 
l.ors tles participants. 

A11T. 1 O. tes membres du conseil d'a1l 
ministration sont nommés par arrêté royal 
pour le terme tic six am; leur mandat est 
~ratuit cl toujours révocable. 

Les membres mc111ionnés au n• 1 de 
l'article précédent perdent leur qualité 
par la cessation de leur participation a la 
caisse. Toutefois, ils achètent le terme du 
mandat commencé, 

ART. 11. Le conseil est partagé en deux 
séries. 

Tous les ttoi! ans, les membres de l'une 
des séries cessent clc foire partie du con 
seil; un tiralic au sort détermine Ies mem 
bres composant la première série; le pré 
sident appartient de droit à la deuxième 
série. 

ART. 12. Les membres sortants pcurcnt 
être nommés de nouveau. 

Le membre nommé en remplacement 
d'un membre ilécédé, démissionnaire, ré· 
voqué ou cessant pour toute autre cause 
de foire partie du conseil, ai:bêve le terme 
de celui c1u'il remplace. 

Au. 13. Il peut être nommé un ou 

2 
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ment provincial, dési[~né par le président, 
remplit les fonctions de secrétaire. • • 

JI n'a pas voix délibérative. 
En cas d'empêchement du r,ouvcrneur 

ou de son uélégué, la commission désigne 
un de ses membres pour la présidence. 

Le recours est ouvert au Gourernement 
contre les actes de la commission admi 
nistrative. 

AnT. 6. Les affaires soul instruites par 
les soins du rrouvcrncur, président de la 
commission administrative. 
. La commission peul délibérer au nom 
hrc de cinq membres. 

Les résolu lions sont prises à la majorité 
absolue iles su!Ti•a1~cs. En cas de partage, 
la voix du président est prépondérante. 

li est Lem, procès-verbal des délibéra 
tinns. Les procès-verbaux mentionnent les 
noms des membres qui on L assisté à la· 
séance. 

AllT. 7. Les fonctions de membre de la 
commission admlnisuative sonl gratuites. 
Néanmolns, le secrètauë et le trésorier ont 
droit à une indemnité qui ne peut dépasser 
six cents [runes, J)l)1JJ· le premier, et rleux 
cent cinquante francs, pour le second. . 

Cette indemnité est allouée pa1· la com 
mission administra li~c, sous l'approbation 
de Notre Ministre de I'intérieur. 

Elle sert :i payer les f1·ais de bureau et à 
rémunérer le travail du secrétaire et du 
trésorler. 

Al\'f. 8. ta commission fait les règle 
ments nécessaire, pourl'exécution du pré 
sent arrêté, tant celui d'ordre intérieur de 
ses séances que ceux qui ont rapport aux 
objets suivants : 

1 • Les obligations à imposer au secré 
taire cl au trésorier; 

2" La comptabilité particulière de la 
caisse; 

5° Le mode de justification des droits à 
une pension et à une réversion <le pcn 
aion. 

Ces règlements sont soumis à i'appro 
bation du Gouvernement. 

CHAPITIIE IJI. 

•l'-Yt~US Dl L.l CU9St > CO!IIPTJ.Dll.lTÉ ET 
CONTIIOLe. 

Al\T. O.tLes fonds qui forment la caisse 
de prévoyance se composent: 

1 ° D'une rérribution annuelle à payer 
par les participants; 

2• D'un prélèvement extraordinaire 
d'un dou~ième au moins et de trois dou 
,1:iJnies au plus, opéré sur toute augmen 
tation de traitement el d'émoluments i 

3• Des dons el legs particuliers; 
4• lies subsides de fa province, en con 

formité de l'art. 24, n° 5, de la loi org ani 
que du 25 septembre 1842; 

5• · Des subsides qui peuvent être accor 
dés par l'Etat. 

AnT. 1 O. Les émoluments sujets aux 
rétributions et aux prélèvements dont 
parle l'art, 01 sont: 

1 ° L'indemnité ou la subvention pour 
l'instruction gratuite des enfants pau 
vres; 

2° L'indemnité de logement ou. une 

la cessation de lem· participation à la 
caisse. 

A11T. 9. Le conseil est partatJé en deux 
séries. · 
Tous les trois ans, les membres de l'une 

des séries cessent de foire partie du conseil; 
un tii-a8'e au sort détermine les membres 
corn posant la première série; le p1·~si,Jen1 
appartient de droit à la deuxième série. 

An-r.10. Les membres soriaru peuvent 
être nommes de nouveau. 

Le membre nommé en remplacement 
d'un membre décédé, démlssionualee , n: 
voquë ou· cessant pour toute autre cause 
ile faire partie du conseil, achève le terme 
de celui qu'il remplace. 
· A'nT. 11. li peul être nommé un ou plu 
sieurs suppléants. Les q•,atre articles p1·é 
cédcnts [eur sont applicables. 

A1tT. 12. Le pi-ésident est nommé par le 
Roi dans le sein du conseil. 

Le conseil choisit un vice- présidcn t 
parmi ses membres. 

Le secrétaire est nommé par le Ministre 
de l'Intérieur. 

Arn. 13. Le conseil d'adrninisu-ation se 
réunit au moins une fois chaque trirnesu-e. 

li peut être convoqué extraordinaire 
. ment par le président. 

Awr. 14. Le conseil arrête son re~lc 
ment d'ordre intérieur. Ce règlement n'a 
de force qu'après avoir été approuvé par 
le Mini.st1·c de l'Iurérieur, • 

A11-r. 15. li est alloué pour les frais 
d'arlministrauon de l~ caisse une indern 
nité qui ne peut excéder 1,400 francs par 
aJ.J ('). 

A1rr. 1G. Indépendamment des auribu 
tions spéciales résultant des présents sta 
tuts, le conseil donne son avis sui· toutes 
les affaires relatives à l'administration de 
la caisse, qui lui sont soumises 11ar le Mi- 
nistre. · · 

Il peul faire au Ministre, sur tous les 
objets qui intéressent la caisse, telles pro- 
positions qu'il juge utiles. . 

· A11T. '17, Le conseil d'administration 
peut délibérer au nombre de cinr1 mem 
bres. Les résolutions sont prises à la ma 
jorité absolue des suffrages. En cas de 
pauage , la voix du président cst·prépon 
dérante, 

A11-r: 18. Il est tenu procès-verbal des 
délibérations. Les procês-verbaux font 
mention des membres qui ont assisté à la 
séauce. 

CHAPITRE li. 

RECETTf.5. 

§ I ". Revenus de la caisse. 

A11T. 10. Les sources de revenus de la 
caisse cent l'ale sont : 
\
0 Les retenues à opérer sur· les traite 

rueuts, soit d'activité, soit de disponibilité, 
les suppléments de traitement I casuel et 
émoluments; 

2° Les retènues à opérer en vertu de 
l'art. 5; 

;5° Les subventions des villes cl <les pro- 
vinces· 

4° Les subsides ,Je/Étal;· 
5° Les dons el legs des particuliers; 
ü• Les intérêts produits par les valeurs 

appartenant à la caisse. 
ART. 20. La retenue à faire sur les trai 

tcmcnts.supplérnents de traitement, casuel 
el émoluments, est fixée comme suit : 

(') Arrête royal du 11 novembre i8:S6. 

plusieurs suppléants. Les quatre article, 
précédents leur sont applicables. 

AR·r. 14. Le présiilent est nommé par 
le lloi dans le sein du conseil. 

Le conseil choisit un vice - président 
parmi ses membres. 

Le secrétaire est nommé par le Ministre 
de l'Intérieur. 

Att-r. 15. Le conseil d'admlnisrratlon se 
réunit au moins uue fois chaque trimestre. 

li peut être convoqué ex1raorihnaircl 
ment par le président. 

A 11 T. 16. Le conseil a rrête son rèf~le 
mcnt <l'ordre intérieur. Cc règlement n'a 
de for·ce qu'après avoir été approuvé l'ar 
le Ministre de l'Intérieur. 

Ain. li. JI est alloué pour les Irais <l'ad 
ministration de la caisse une indemuité 
qui ne peul excéder 51000 fr. par an 

Aur. 1 S. Indépendamment des attribu 
tions spéciales résultant des présents sta 
tuts , le conseil donne son avis sur toutes 
les alfai1·cs relatives â l'administration de 
la caisse, qui lui sont soumises 11ar le Mi- 
nistre. · 

li peut faire au Ministre, sur tous les 
objets qui intét-esscnt la caisse, telles pro 
positions qu'il jur~e utiles. 

A11T, Hl Le conseil ,l'administratioo 
peut délibérer au nombre tic cinq mern- 

. lires. Les résolutions sont prises ii la majo 
rité absolue des sulîr.1r,es . En cas de par 
tage, la voix du président est prépomlé 
rante. 

Ain. 20. li est tcn»: procès-verbal des 
délibérations Les procès- verbaux font 
mention des membres qui ont assisté à la 
séance. · 

CHAP_ITRE IL 

.IIECETTES. 

§ 1 ". - Revenus de la caisse. 

AnT. 21. Les sources de revenus de la 
caisse [:-énérale sont ; 

1 • Les retenues à opérer sur les l raite 
ments , soit d'activité , soit de disponibi 
lité, les suppléments de traitement, casuel 
et émoluments; 

2' Les retenues à opérer en vertu de 
l'article 7 ; 

3" l.es subventions des communes et 
des provinces; . 
4° Les subsides de l'Etat; . 
5° Les dons el legs des particuliers ; · 
ü0 Les intérêts produits par les valeurs 

appartenant à la caisse. 
AIIT. 22. La retenue à faire sur les trai 

tements, s1111plémcnts de traitemem , ca 
suel cl émoluments, est fixée comme suit : 

A 5 p."Ofo quand le revenu annuel D'e1- 
cède pas 1,500 francs. 

A o 1/1 p. Ofo quand. le re,~nu annuel 
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tomme ér,ale à la vateur locative ,Je l'ha 
bi1,11io11 occupée p.1r 1~ parli1;1pa1II; 
s~ Enfin, les rérrihutiuns ,le,, éli:rc., 

solvables. 
:\aT. ·11. Chaque année, "" mois ,lit jan 

Yier, la rétribution annuelle a payer pijr 
les partidpa111s est filée 11'01lice, il raison 
de trois pour t:tnl de leurs traitetneuts cl 
énrolurneuts. Toutefois. le montant tic la 
rétribution ne peul l,u·c iuférieur à quinze 
[runes ni e:u:é,lcr d11fJ«<111le-qw,tre 
(;· mes. . 

1 a rétribution est li1ée pour une année 
w1i:crc, â 11ar1ir du i ,, jauvic1·. Elle sera 
r=1J·,>, i11léî;ralcmc11t, nonobstant les chan 
r:tnwr.ts qui peuvr nt survenir dans la po 
)!!i(>II ,;u participar,t, 

,\ 1r,. 1 t. 1.a commission adrninistrative 
t!é11•r111i111:, sous l'approli~tior, Ju Gourcr 
r.t111(•11t, le: taux du 1,rélél'r:mcnt extraor 
dinaire a opérer sur h,s augrnematieus de 
uaitemeut t:l ◄l'émolumtnls. 

A ft 1· l 'l, L,, Ioruls dus a b caisse ile 
prl:,·<JJ·:.r;,;o• sv111 versés 11:111.; les caisses de 
!'Etal, avec l'irnl'ulalion suivante : Pour 
la cuisse 1,rui;Ïllcittle cle pn:t·ou,rnce des 
instituteurs primaires. 

Le versement des sommes ducs par les 
participants , aux termes des articles pré 
cé1l1:111s, ~l dTectué i,:ir le; soins ile l'a;;cnl 
du Trésor trésorie«, pour les in<lillftcurs, 
secondants , maitres cl soux-rnahrcs iles 
communes qui reçoivent tics suhsidcs Je la 
province ou de l'Etat , el, p,1r les soins de 
l'auwrité locale, pour ceux tics eornrnunes 
non subsidiées. 

Les rticèpiués rle ces ,lctnicrs verse 
ments soul adressés a l'a1;cn1 du Trésor 
tré5oricr, qui en donn» ,léclw rr:c. 

Les fonds dûrneut versès â la caisse de 
prévoyance restent acquis il l'iustitution. 

AnT. 1-1. l.'açent ,l:1 Trésor trésorier 
con~i1:nc dans ses écritures officielles, d'une 
pari, eu 1·ecetlès, d'a1,rès les talons des 
récépissés visés par lui cl d'après les bo1· 
dercaux qul lui son( transmis clla1111c 
quinzaine par les açcnts des autres arron 
di .• serncnts de I;, province, des talons visés 
par eux , tous les versements opéréspour 
le compte de la caisse ; et, il'antrc pal'!, c11 
dépenses, les payements qui sont effectués 
par sou entremise sur les mandats délivrés 
par la commission administrative tians les 
limites des recettes. 

En cc qui concerne ces mandats, il 1:sl 
autorisé à les acquiner, â tiue d'avancc , 
sauf par lui à provoquer.à la fin de chaque 
mois, une ourertureüe crédit é1:al au mon 
tant de ces payements. 

AnT. 15. Le çonl'crncnr présitlt:nl tient 
dans ses bureaux un contrôle des recettes. 
Les renseignements nécessaires, en cc qui 
concerne les versements faits, lui sont four 
ois par les agents du Trésor. 

,\KT. Ili. Les opérations de recettes el 
rie dépenses des caisses provinciales sont 
centralisées dans la comptabilité ile l'ad 
ministrauon du l'rèsor public cl portées à 
un compte courant intitulé : Fonds (les 
caisses pruoinciotes de 11rèvoya11ce clcs 
instituteurs primaires. 

Tous les trois mois, il est transmis au 
.Ministre de l'Inténcur un e1trait de cc 
compte. 

Au. tï. l.'avoir disponible est placé en 
rentes sur l'Etat ou cn oblir,a1ions du Tré 
sor.\ 

Les !\lïnistrcs de l'Intérieur cl des Fi 
nances statuent sur les placements Ils sont 
faits, par l'intcrmédiail'I: de cc dernier, au 
nom du fonds des caisses prol'iucialcs de 
prëveyance. 

AIIT.18 Le Ministre des Finances prend 
les mesures de précaution nécessaires pour 

A 5 I'· c. quand !e revenu annuel n'er 
cëdc pas 1 ,:,Ull rr. 

A i 1, :! p. c. quand le revenu annuel 
excède 1 ,:,:;U fr. e:1 nt dépasse pouu '.5,VUU 
fr.111,·s. 

~;1 â 4 p. c quand il dépasse ;51000 fr. 
Le prtioic1· mois ile tous u-auements cl 

émolurneuts nou,·ca~x, <le qu<:lque 1iaw1·c 
iju'ils soienr, ainsi 1111<: d1: route auguiema- 
1io11 tic traitemeur Cl 1l'1:11iolurucn1,;, est 
acquis à la caisse. Toutefois, ces retenues 
ext,·;ionliuairc, ne soul pnJle1·éc, <JUC sui· 
les revenus des particrpauts qui oui reçu 
une 110111i11ali11n à titre <liliuitif l'). 

§ ~- Comptabilile cl contrôt«. 

AJ\'f. i!I. Tous les ans, avant ld!ij(m 
vier, les administrutious communates 
unnsrueuent uu youtJen«ur de la pro 
vince, 1m éuu nonuuutî] de leurs e.•11- 
ployès qui particrpent à la caisse centrale 
Je prévoyance <les iustituteurs et proies 
seurs urbains, eu y co1111J1·cnan1 I'indica 
tion des revenus Joui chaque participant 
a joui peudunt l'aunée preceaente. Jl er1 
esc de même <les aüministrtuions ou 
cllefs des 1:IutJlissm1e11ts d'1111Jlrucl1011 à 
l'euarcl de cet1:i: ae ieurs cmp!oyes qui se 
s10,1 assocÏl:s à lu caisse CCIIIJ'lt/e Qua11t 
11u:c 1,rirticip11111s qui 11e pct1•>e11t pas 
ëtre compris tians t'état collecti]; soit de 
la con,muue, soit d. toute autre admi 
r1istra1ior1 i ils tutresst nt leut élut türec 
teme11t cl indivii.ludlemeut au 9:1uvtl'/1e 
ment prooinciul, uvcmt le 15 janviertu: 
choque a1<nrfo. 

'1'011s les u11s, avant la fi·n de janvier, 
{es 11ouver11curs transmettent au minis 
tère de l'inlérieur un è1<.11 nominuti], c,; 
c/ou/Jle expec/ilio11, clc toiu les 71artici- 
pw,1s cfo leur province. · 

l~n cas de mutation dans le courant clc 
l'année précédente, c'est le dernier revenu 
qui doit être porté audit état, et qui sert tic 
base au prélévemcnl des retenues. /1 en 
sera de mëme lorsque l'et1lrl!e en jouis 
sa11cc de ce nouveau revenu n'aumit 
pris c'o11rs qu'à dc1ter du 1" jcrnvier de . 
l'am,tie courante. 
Les éWlf prescrits au présent article 

seront dressés con{ormèmenl (lu mo 
tlèlc O. ci-cwnexé l"). 
les membres du personnel adminis 

tratif et mscigriant des èlublissemencs 
cl'ins11·11ctio11 moyenne potronnes qui, 
à l' « venir 1 viemfro11C participer d la 
caisse, 'ne pourront porter dam leurs 
ileci(IT(llioru de reeenus d produire (lll 
nuelle111c11I, u11e somr11e y/ovule exclidur,t 
le chiffre üe trois mille frv,cs ('). 

A111·. 2:!. Les u-aiteruems ne peuvent 
être payés aux titulaires qu'après déiluc 
tion faite des retenues dues il la caisse, 
li en est de même pour les pensions sou 

mises à des retenues an profit de la caisse. 
A11T. :!3. Les conu-ibutions ou rede 

vances à payer à la caisse centrale de pré 
voyance, par des participants rétribués par 
les communes, sont retenues s111· les 11·a11c 
ments, subsides ou autres rérriburions. Le 
prélevemem des sommes ducs est opér« 
d'office p,11· les receveurs communaux et 
par les secrétaires uésoriers des établisse· 
monts auxquels les participants apparticn 
nent. Ces toncuonnaircs ,léiivrcnt quittance 
des sommes vcrsfrs,au:r pariicipu11ls qui 
cri fcror,t ia demande. 

(f) Circulaire <lu 29 octobre IBïi?. 
1') Arrêlé roval du Hi deccmhre 186~. 
(~) .Arrètc ro:ral du ij décembre 1856, 

excède 1,5~0 francs et ne dépasse poiot 
• Z,111110 francs. 

Et à. 4 l' 0/n quand il dépasse' :S,1100 fr. 
Le.111 émier mois de lOU$ traitements et 

émolumc11t., nuurcaux , de quelque nature 
qu'ils soient, ainsi que de t1111lc augmenta. 
tien de l1·ai1e111c111 cl d'érnolumerus , est 
acquis à la caisse. Toutefois, ces retenues 
extraordinaires oc sont prélevées que sur 
'les 1·cve1111s des participants qui ont reçu 
uue nomination a titre définitif. 

Les membres tlu pe1·sofln~I adminlsrra 
lif el cuseignant .des établissements d'in 
struction moyenne paunnnés qui,~ l'ave 
nir, viendront participer â. la caisse, ne 
pourront port1·1· dans leurs sléclarations ile 
revenus à produire annuellement, une 
somme !~lobale excédant le chiffre.de trois 
mirie francs. 

Les directeurs de pensionnat ne pour 
ront contribuer à la caisse sur un revenu 
excédant le chiffre cle \OUU francs. 
Toute l'ois, les titulaires qui ont été affi 

liés jusqu'ici à la caisse centrale de pré 
voyaoce iles instituteurs et professeurs 
urbains, pourront continuer leurs verse 
ments à la caisse c-énérale d'après le 
revenu dont ils jouissaient au moment de 
la promulgation du présent règlement. 

§ 2. - Comptabilité et contrdlB. 

A11T. 2:>;. Tous les ans, avant le Hl jan 
vier, les adrniuistrations communales 
transmettent au r,ouvcrncu1· de la pro 
viuce un état nominatif de leurs employés 
qui participent 11 la caisse centrale de pré 
voyance des instirureurs et professeurs 
urbains , en y comprenant l'indication des 
revenus dont chaque participan; a joui 
pendant l'année précédente. li en cle même 
des administrations ou chefs iles établisse 
ments d'instrucuon à l'écr;rd <le ceux de 
leurs employés qui se sont associés à la 
caisse cenu-alc. Quant aux participants 
qui ne . peuvent pas être compris •fans 
l.'état collectif, soit Lie la commune. soit de 
Ioule autre adminislra1lon, ils adressent 
leur état direclcmcnl èt individuellement 
au r:ouverncmenl provincial, avant le 1 :i 
janvier··dc chaque année. 

Tous les ans, avant la fin de janvier, • 
les r,ouvcrncu1·s lran5mellcnt au Minis 
nisté1·e de l'Intérieur un état nominatif, 
én double cxpéd°ition, de tous les partici_. 
pahts ,le leur province. 

E11 cas de mutation dans le coutant de 
l'année précédente, c'est le rlernier revenu 
<1ui doit être pnrié au1lit état, cl qui sert ,le 
base au vrélhcmcnt des retenues. li en 
sera tle même lorsque l'entrée en jouis 
sance de cc nouveau revenu n'aurait pris 
cours <1u'à dater du 1 ".janvier de .l'année 
cou1·anle. 

Les étals prescrits au présent arlide 
seront 1lressés confu1·mémen1 ou modèle Il 
ci-anmxé. 

AnT. 2-i. - Les traitements ne pcuvcnl 
èt,·e payés aûx titulai,·es qu'ap,.ès <lédoc 
tion des retenues dues â 1~·cais~e. 

Il en est de même pour les pensions sou 
mises à des retenues au prolit,lc la caisse. 

AnT. :?5. - Les contributions ou rede 
vances à payer an profit de la caisse &éné 
•·a'c, rar des par1ici1>ants rétribués par 
Je,; communes, sont retenues sur les trai 
tcrncnls, sul.,sidcs ou au[1·es rét1·ibutions. 
Le p1·élèveme111. iles sommes rlues est opéré 
d'office _par les receveurs communaux et 
p.1r l~s se,crétLJircs-trésoriers des élablisse 
mcnts auxc1ucls les pal'ticipanls appa1·- 
1icnnent, à moins que les redevances 
n'aient été déduites <les 5ubsides liquid6, 
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la wnsenalion Jes litres et ,aleurs prere 
n.i_nl de ces plaeem-ms. Lu intérêtsenson( 
•er~ par les S1>i11s de l'aJmininration Ju 
Trésor vublie au vrofü de.i •liver.•cs caisses 
pruwinc,ales, 11',pri-s une rr11:1rtition basée 
sur l••ur app,,rl respeetif con$1a1é à l0é1H>que 
où ces i11tér1:ts 51>D1 devenus esifpbl«. 

Vn ltat rie ce111· répartitien est trans 
mis au r,ouverneur 1•rési,le111, par l'inlee 
médiaire ile l'agent du TrtSor tre:,;orier. 

Au. t il Dans le courant de janwier, 13 
com111iuinn i:Jministra,i~ca,lress., au Gnu 
nrnement un espesê de son administra 
tiot,, ainsi qu'un état ,lé taillé ,le,i recettes 
el d6pe11ses de la caisse de 1,ré~oy:ince, 
pendant l'année éeoulëe. 

Un résumé de ce travail est inséré au 
Mtmt>rial adminûlratif de la pr.,,ioce. 

Le, participa nu qui jnuiuent du bé 
neflce dt l'art. fi '1ts uatut«, et, e11 9n1é 
,.,,,, tous r.tiiz q,,i ttt pruverü ,x,s tire 
compris dans m• etnt cùllectif, opèrent 
ru:E-111l11te1 fr, cerst1nt111S dèl svm111es 
duu 1i lti c11û•t centrale 11). 

AM 2-1 La quiuance â ilo!)ner par 
l'a1ienl du c:iiS$ier général de l'E1a1 porte 
Ies in•licaliuns suivantes : /(rçu de .IJ., in 
diqutr Il' nom) reeeueur co11u11u11al ou 
,e,rétaire-lresor{rr à . 
111 somme,/e au profitf(e la 
cai,;se centrale de prévoyance des iustitu 
tours et professeurs urbains, flOUr des re 
tecues se rapvort.101 à l'exercice 18 . 

Les ,·ersemeo~ se foot par semestre, 
a1:a11t le ·I 5 juin et nuant le 5 décembre 
de chaque a1111ie ( t ). 

An.-:!5. Les rersements des institulcurs 
e1 professeurs qui ne sont pas payés direc 
rement par la commune, se font à la fin de 
chaque semestre, par les intéressés eux. 
mêmes, en suivan1 la marche prescrite ci 
dessus. 

Ueeanuëe de retard dans les rersemenls 
peut raire perslre au participam ses droits 
à la pension. 

Cc11e déchéance est prononcée par le 
Ministre de l'Intérieur, sur ravis du con 
serl d'atlruinistralirm. · 

AIIT. 2(1 l.rs subsides accordés a la 
caisse sont licp,idés au nom du conseil 
d'administratioa Le président acquitte les 
mandats, encaisse les sommes cl en opère 
le versement dans la forme prescrite ci 
dessus. 

Ar.T. 27. Les p~yements, cians les cas 
prévus par l'article 5, sont faits entre les 
mains tic l'a~ent •lu caissier &ênéral de 
l'f.tal. contre quittance de ver.~emen( 

AftT. ':!k. La comptabilité ile la caisse 
est tenue au· Dépatlement de l'Intérieur 
sous la surveill.ince du ~Jinislrc. 

Les livres el toutes les pièces relatives à 
l'adminislralion de la caisse sont à la dis 
position du conseil el peuvent tire exami 
nés par chacun de ses membres. 

An. <.!O. Il est tenu au 61inislère de l'In 
têrieur. un état permanent tle toutes les 
personnes qui participent à la caisse. 

A"T 30. Le directeur de l'administrJ 
tion du Trésor ouvre un compte courant à 
la caisse centrale. 
Tous les lrois mois , il ,Lransmel au 

Ministre de l'Intérieur un extrait de ce 
compte. 

AIIT. :;1. L'étal trim~lricl de situation 
e.sl 1ransmis au conseil d'adminis1ratron, 
après avoir été vérifié et, s'il y a heu, avec 
les observations du Ienctlonnaire ou de 
l'employé cbar6é de la comptabilité de la 
caisse. 

ART. :5:2. Toutes les vàteurs appartenant 
â la caisse centrale testent déposées au Dé 
parlement ries finances. 

ARl'. ;;:;_ L'avoir de la caisse est placé 
en rentes s11r l"Éllt ou en oblii:;-alions du 
Trésor. 

Le Ministre de l'Intérieur, après avoir 
pris l'avis du censcil d';ulminislratidn, 
statue sur les placements; ils ,ont faits au 
nom tic la caisse, par l'intermédiaire du 
Ministre - des Finances. 
Toute inscription nominative de renie 

porte l'annotation suivante: La présente 
inscription ne pourra être transférée qu'au 
vu d"un avis du conseil d'adminlsuation 
de la caisse. 

Au. S4. Les intérêts des capitaux in 
scrits I au nom de la caisse, 5001 portés en 

( ') Arrilé royal du I O dêcewbre 11163, 

par l'administration de la Trésorerie au 
profit des communes, Ces fouclioonaires 
délineut qinuance des sommes versées aux 
participann qoi en font la uemamle, 

Le, pn1ic1va11ts qui jouissent du béné 
fice Ife l'art. 7 des statuts, et, en géné1·al, 
tous ceux qui ne pe111int pas être compris 
dans un étal collectif, opèreur eux-mêmes 
les versements des sommes ducs â la caisse 
t:énerale. Ces versements so111 faits entre 
les ntains de l'ageut du caissier de l'État 
contre quillance de versement. 

. .\IIT. :l1i. - 1..3 quittance à donner par 
l'agent du caissier jJénéral de l' Etal porte 
les in,licati,ms suivantes : · Reçu de M. 
( indiquer le nom) receveur communal ou 
secrétaire trésorier à. . . , la somme 
de. • . . au profit ile la caisse gëné 
r,il~ de prévoyance des instituteurs pri 
maires, pour des retenues se rapportant à 
l'exercice 18 . 

Les versements se font Jtar semestre , 
avant le 50 juin el avant le 31 décembre 
ile cbaque année Cependant, il est facul 
tatir aux partlcipams de verser, eo une 
fois, les re,levances de loure une année ;' 
dans cc cas, le versement doit être opéré 
dans le couram du moi, de juillet de 
l'année pour laquelle la redevance est due. 

Apres chaque versement, il devra êtrt 
formé au l\Jiniuere de l'Intérieur, un étal 
eoeforme au modèle C cl-annexé. 

A11.r. ·1.7. - Les versements des institu 
teurs et professeees qui ne sont pas payé, 
directement par la commune I se foot il la 
fin .ie· chaque semestre, par les intéressés 
eux-mêmes, 

Uoc année de retard dans les verse 
ments peul faire perdre au participant se• 
droits à la pension. 

Celle déchéance est prononcée par le 
Ministre de l'Intérieur, sur l'avis du con 
seil d'administration, 

ArlT. :.llS - Les subsides accordés à la 
caisse sont liquidés au nom ile l'adminis 
tration de la Trésorerie peur le compte de 
la caisse i_;énérale de préroyancc des in 
stituteurs primaires. Le Département des 
Finances porte le montant ,les ordonnan 
ces à l'avoir de la· caisse ~éné1·ale. 

ARY. 20. La eomptabrlité de la caisse 
est tenue au Département tle l'Intérieur 
sous la surveillance du Miliis1re 

Les livres et tou les les pièces relatives à 
l'adminislralion de la caisse sont à la dis 
position du conseil el peuvent être exa 
minés par chacun de ses membres, 

A11T. 1>0. Il est tenu, au Miuistèrc de 
l'Intérieur, un étal pèrwanenl de toutes 
les personnes qui pa1-licipent à la caisse. 

AIIT. 51. 1..•administration de la Tréso 
rerie ouvre un compte courant à la caisse 
générale. 

Tous les trois mois elle envoie au lllinis 
tre de l'I ntérieur un estrait de ce compte, 

ART. 52. L'état trimesrriel de situation 
est transmis au conseil d'administration, 
après avoir ëré vérifié el; s'il y a lieu, avec 
les observations du fonctionnaire ou de 
l'employé chargé de la comptabilité de la 
cause. 

AKT. 53. L'avoir de la caisse est placé 
en rentes sur l'Etat ou en obligations du 
Trésor. 

Le Ministfe de l'Intérieur après avoir 
pris ravis du conseil <t•a,l~inistralion 1 
statue sur les placements; ils sont faits au 
nom de la caisse. 1,ar l'intermédiaire du 
Minislre des Finances. 

Les valeurs acqurses pour le compte de 
13 caisse sont converties en inscriptions 
nomioalivcs. ~ 

Toute inscription nominative de rente 
J>Otte l'annotatieu suivante ; La préasot• 
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CHAPITRE IV. 

DrP~~Sf.S. - Pt.!IS/0;1S ET Sl!COCR5. 

compte par l'adminis1ralion clo Trésor pu 
blic. 

,\aT. 35. Il cil inttrdil de eonserser , en 
foodi au 1•orleur et en numéraire, une 
somme supérieure au montant des pension, 
inserues. 

Le Ministre des Finances prend, ,sour 
l'enealssement J,-s inléri:LS des fonds au 
porteur et pour 13 coo,ervation d~ capi 
taux, telles mesures de précautica <1u'il 
juge utiles. 

An. :5G. Le comple tl le l,ilan de la 
caisse sont dressés chaque année; ils som 
soumis à l'examen du eouseitd'admiaisrea- 
1ion I et, sur le •·u de ses ob~n·ations, 
arréltt 1>ro~isoirement par le Ministre de 
I'Intéeieur. 

Dans les six premiers mois de l'année, 
k5 corovtes de l'année précédente sont 
adressés, avee les étaB cl l'ièces justilica 
tivi-s , a la cour des comptes qui 1~ esa 
mine el les arrête délinuivfmenl. 

,\I\T. :-Si. L'é1a: J1: la situation annuelle 
est inséré au .1/onit,ur. . 

ART. ;;8. Les fonds dümenl versés à la 
caisse c:cntralc resumt ac11uis à l'instilu- 
1ioo; il n'y a ,l'exceptioD t(Ue pour le ca, 
prévu à l'article ?.. 

ÀIIT. ':!O. Les pensions sont ,·ia(l'ères ou 
temporaires. 

l'our la supputation des années de ser 
vice donnant droit il la pension, on admet 
le temps pendant lequel les participants 
ont été soumis à la rétribution dont il est 
parlé à l'article 0 ,lu présent arrêté, 

I.e raur _Jcs pensions est fixé eu é1;ar,I 
au chilTrt Lies ré1rihu1ionsann11cilcs payées 
p~r les paniclpants cl à leurs années de 
service. 

Oo ne peul remonter au tlclà du 1 •• jan 
vier qui s'uit le jo11r où les participants ont 
accompli leur ,·iur,1 et unième année. 

AHT. 21. 0111 1lroit à la pension v.i;, 
gëre ~ 

t • Les participants iÎffés de soixant« 
ans, ayant ~u moins crenle années de ser 
vke; 

':!0 Lr.~ participants , quel que soit leur 
ài;e, qui comptent au moins douze a nuées 
de service, el qui , par suite d'infii·mités 
provena111 de l'exercice ,le li urs [one 
tiuus , se trouvent pour toujours dans l'irn 
possibili1é de les continuer; 

3• Les veuves tics participants décédés 
après douze années de service.lorsque leur 
mariage a ,luré au moins -\toi$ années, ou 
bien lorsqu'il existe soit uo, ~oil plusieurs 
enfants issus de cc mariage. 

,\RT. ':!2. Le participant qui change de 
province et qui est affilié à une autre 
caisse provinciale, conserve, s'il a plus de 
cinq ans de service, ses droilsjv.enlucls à 
une pension sur la caisse de prévoyance 
de la province qu'il a quittée 

Celle disposition est applicable aus par 
ticipants, qui, par suite d"un changement 
de posiuon , soul immatriculés à la caisse 
centrale établie 1·11 faveur des instituteurs 
urbains. 

Dans les cas pré,us aux p;,ragrapbcs 
précédcnts , lf8 participants sont admis à 

~IIAPlTR~ Ill. 

oiPr.~s•.s. -- nnsaou. 

~ i. Des conditions ,l'ailmiuil>ilil~. 

AÎIT ~!). La caisse centrale accorde ües 
71e,uio1u 011 des 1ero1trs. 
0111 droit â la ,vvusiou : 
1° Les 11ar1icip;1111s ài;és de 55 311s, dont 

30 censaci és à l'cn5ei(l"11cme111 public; 
:!- Le~ p3rlicipanu, q1wl que soit leur 

a1:e, apol contribué pcn,lanL dix années 
au moins à la caisse, lorsqu'its se trouvent 
pour ioujours , 11a.r suite rl'infü mités, ila11s 
l'impossibiliré ile remplir leurs fonctions. 
la condilio11 tic dix annees es! ràlttite 

âcinq, s'il e.H l>im co1ut11té que te» infir 
miCés don( le 1iurtici1111nt est ulltint pro 
vie11 ne11t rie t'exercic« de ses (onr.lions; 
aucu,ie tlurée de pctrlicipaciou 11'est 
mtme fixee I si le p11rtici11I;I,1 " été mi.s 
cforu l'1mpossibtlilé de continuèr ses 
[oucticns 011 de les reprendre, pur suite 
de blessures rrçucs ou d'accUv11ls sur 
venu» tla11s l'e::r:~rcice 011 â l'orçcuion de 
l'exercice de ses [onction» '· 

;;0 Les veuves tics participant», décédés 
il près di1 années de services, lorsque leur 
mariage a d1J1·é au moins trois années, ou 
bien lorsqu'il existe soit uu 1 soit plusieurs 
enfauts issus tic cc mariage; 

4° Les enfants mineurs léi;itimcsou léll"i• 
limés, orpl-clins •le père et de mère. lorsque 
le participam est décédé aprl"$ dix années 
de services Toutefois celle pension est 
ternporain- et cesse d'être .payée à mesure 
que les ayants droit ont accompli leur di:J;. 
!tulti~mc année.". 

!\• Auron! droit il la pension, la veuve et 
les orphelins dont le mari ou le pêre s'cSt 

' Arrête royal du 19 déeembee t863. 
1 Arrôle royal du Hl novembre lllliJ. 

inscrip1ion ne pourra ét.re lranafér6e qu'au 
~u d'uo a.ris du COD$Cil d'arllll.inistratioo 
,le la e;.aisse. I.e$ inscriptiooJ restenl d6- 
posées au Département des Fiaaoces. 

An. 34. Les iotén:15 des capir.aux 
ioscrits, au oom de la caisse, sont porté• 
eu compte par l'atlmi!listratioo de la Tré 
-sererie. 

Allr. 35. Toute somme excédant le, 
besoins du serviee c:our.aol est placée au 
profit de la caisse. 

Aar. :Sû. Le compte el le bilio de la 
eaisse sont dressés chaque anoét!; ils sont 
soumis â l'eumeo du conseil d'a1lroinis 
tration e1, sur le H1 de us obsena1ions., 
artl:tés pro~isoiremeot par le Miais1rc de 
l'Intérieur. 

Dans let si1 premiers ruois de l'année , 
1<:s comptes de l'année précédente soul 
arlte$5é:s, avec les étal$ el pièces juslifica 
tivt:J , a b cour de, eomptes qui les 
examine el les arrête tlélini1i1·erneol. 

A11T. 37. L'état de la si1uali1>n annuelle 
11:51 inséré au ,1/ollittur Il sera également 
iustré p3r utrail au .fJèmorial adminü• 
m1tif de chaque provinee. 
br. ~8. tes fon,ls dument versés à la 

caisse centrale reste~, aet1uis â l'iostitu• 
tien; il n'y a d'exception que pour le c,u 
prëvu à l'ar!icle 7. 

CHAPITRE Ill. 

§ 1••. Des co11dilio11s d'admi11ibilitt. 

A 11T S!l. La caisse accorde des pensions 
OU des SCCOU~. 
0111 droit â la pensiou : 
I• l.cs participants a&é., de :i:i 30$, dont 

trente consacrés â l'enseignement public; 
::" tes parucipants , quel 11ue soit leur 

.11:c, ay.111t conrribné pendant dix années 
au moins ;i la caisse, lorsqu'ils se trouvent 
pour toujours , par suite d'inflrmrtés , dans 
l'im11oss1bilité de remplir leurs Ionctions. 

La coo1litinn de dix années rsl réduite 
à cinq, s'il est bien constaté que les irtlir 
mih:5 dont le par1icipant est atteint pro 
viennent de l'exercice ,le $CS fonctions. 

.\ucune ,!urée de 11.1r1icipa1ion c'est 
même fixée. si le participant a été mis 
dans l'impo5~ibilité tic eentinucr ses fonc 
tions ou de les reprendre, par suite de 
hle-sures reçues ou ,l'acci,lo·nls survenus 
dan5 l'exercice ou à I'occasien de l'exer 
eice de ses fonclions. 

;;• Les veuves des participants, déeéilés 
après 11ix années de services, lorsque leur 
maria1;e a duré au moins trois années, ou 
bien lor~1111'il existe soit un, soit plusieurs 
enfants issus de ce mariage ; 

4" Les enfams mineurs lé&itimes ou 
lé&ilimés, orphelins de père et de mère , 
lors,111<:- lc parlir1panl est d~cédê après dix 
années ,le services. Toutefois, ceue pen 
sion est temporaire et cesse d'être 1,ayée 
â mesure que les ayants droit ont accompli 
leur ,1ix-h11i11éme année ; 
5• La veuve cl les orphelins dont le 

111.1ri nu le père s'est trouvé slans les cir 
constances prévues par le 11ara6raphe :; 
dn on 2 du présent article. · 

Arn 40 Le conseil ,1',dmi11istra1ion 
peul proposer l'ajournement pe111!an1 cinq 
ans, des demandes de pension pour cause 
,l'infirmilés formées en esëcetion du n° ':l 
de l'article p, écédenl en allouinl chaque 
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faire valoir leurs droits à la pension par la 
commission administrative de la caisse à 
laquelle ils ont contribué en dernier lieu. 

A11T. :?~. Les pensions tics membres du 
corps enseignant qui ont partlcipé à dilfé. 
rentes caisses provinciales , sont calculées 
sur l'ensemble des années cle service et 
conformément aux rèules uacées à I'arti 
cle 21!. 

All'r, ~H. La commission administrative 
peut ajourner, pcr1tlaut cinq ans , les rle 
mandes de pension pour cause d'infirmités 
(n• 2 de l'article 21 ). 

AnT. 25. Out droit à la pension tempo 
l'aire, les enfants mineurs, orphelins de 
père et de mi·re, el dont le pére est décédé 
après dom;e années de service. Ils en 
jouissent jusqu'au 1" janvier qui suit 
l'~ccomplissement de leur seizième année. 

Al\'1•. 26. Les enfants lé~itimes ou lé~i 
rimés peuvent seuls prétendre ,1 fa 11cnsio11 
temporaire ou donner lieu â l'accroisse 
ment prévu par l'article 31 concernant 
les pensions des veuves. 

Ain. <.!1. Des secours temporaires peu 
vent être accordés pendant cinq années 
consécutives: 

1• Aux participants dont les demandes 
tlc pension sont ajournées par application 
tic l'article 24; 

':!0 Aux participants qu'une maladie 011 
un accident ol,lir,c d'interrompre I'exer 
cicc rle leurs fonctions, et 111,i par suite sont 
privés de tout ou partie de leurs traite .. 
ments ou érnelutneuts. 

Dans le cas du Il" I ", les secours ne peu- 
1·cnt excéder annuellement le mo11ta11: ,Je 
la pension à laquelle l'intéicssé aurait droit 
d'après le nombre de ses années de ser 
vice. 

Dans le cas du n° 2°, les secours sont 
au maximum de cent cinquante Iraucs pa1· 
année. 

Les membres du corps cnsr.irrnant ne 
sont pas admis à participer à l,1 caisse 
pour le temps pcudaui lequel ils sont SC· 
courus. 

,\ 11 T. ~~- Les pensions 1·ia1;èrc.~ des 
pl1·licipants sont calculées de la manière 
suivante : 

1•Rt:itt1~1;t r>Éfll01>1:. - Pour chacune de., 
dix prcmièn:s années, les quatre ci11quit! 
mes· de la ,unycunc tics réu-ibuuous an 
nuelles auxquelles le p;11·ticipanl a été 
soumis pemlaut celle 1:üiodc. 

ot.ux1i:nt 1•~111u11r.. - Pour chacune 
des années suil':in1r., jusqu'à riuyt, 1"., 
t.-ois ci,,q11iè11,cs de la 1110Jcnnc des ré 
u-ibuuons aunucilcs auxquelles le p<1r1ici 
pa11t a été soumis 111:nd,111l k; deux pé- 
riorles réunies. · 

T11111;,1r.llt rt:111011 •. - Pour chacune 
iles années de Yin[il à trente, les tleuu: 
ci11q11iémes de la moyenne tics. réuibu 
tiens annuelles auxquelles le parlicip;1ut ;., 
été soumis pe111l,111t les trois pénodcs réu 
nies. 

On ne 'peut complet· plus de ueute 
années Je service. 

;\ n r. l:fO. Les peusions riaGèrcs des 
membres du corps cusciguaru, i11ié1·ie11rcs 
à i:cnf q_ualre-vù,yts [rancs , pounout 
être augmt:nlécs et portées, au t11oxi111tlm., 
à cc chiffre, si les rcssonrc"s de la caisse 
le permettent. 

,\11T. 3U. t.o pension 1ü1;i:re, accordée à 
un membre du corps ensci1~na111, p:,r 
application ,les arliclcs 21 cl ':!M,c;l, après 
le ,lécés 1111 titulau-e , réversible eu p:1rlie 
sur s~ veuve, el .111 d~fa111 de celle-ci, sur 
ses enfants. · 

Néanmoins, lorsqu'un pensionnaire vient 
. ~ contracter mari:•cc, ni 1:,. ~euvr., ni les 

trouvé dans des elrconstanees prévues par 
le n• 2 du présent arrlcle '. 

A II T. 40. I.e conseil d'a,lminist1·.ttion ptut 
proposer I'ajoumement, pendant ci1111 :111~, 
des demandes de pension pour cause d'iu 
firmités Iormér-s eu exécutiuu du 11 · 2 ,le 
I'article précédent, eu allouant chaque 
a nuée, il titre ,le secours, le mentant de la 
pension à laquelle le partidpant aurait 
droit. 

Awr, 41. Des ·seco1.1rs temporaires pcll 
vent ètre accordés pendant ci1111 années 
consécurives : 

1" Aux participauls ,!ont les ckman1k-s 
de pensions sont ajournées par applicatio» 
de l'article précédent ; 

':l• Aux participants lf11'11111: maladie ou 
un accident oblÎf$C d'i,llerromprc l'exercice 
ile leurs fonctions <:t 1111i pa1· suite s0111 pri 
vés de ront 011 ('Jl'lic ile leurs traiterncuts 
ou émoluments. 

Les particip~nts de ccllf dernière caté 
goric sont admis â continuer leurs verse 
mcnts ;i );1 caisse pour le temps pco,IJnt 
lequel ils sont secourus. 

AIIT, ,j2, La pension accordée à ur, par 
ticipant est , après le décès du titulaire, 
réversible en partie sur sa veuve , Cl il défaut 
de celle-ci, sur ses enfants. 

Toutefois, lorsqu'un penslouuau-e vient 
à contracter mariage , ui la rcuve , ni les 
enfants issus de te ,nniarrc 0·0111 droit il 
la réversiou ,le la pension. . 

:\111·. ~::i. Lor,1j1i'unc Iernmc , contri 
buant ;i la caisse cenu-ale , laisse en mou 
rant 1111 mari qui n'est poiut participant ;1 
ceue caisse , le veuf', s'il est !,i;.:, de l.iU ans 
ou aucint 1l'iulirmi1és de nature à l'<:m111: 
cher ile pourvoir 1i,11· lui- même à sa sub 
sistance, jouit des 1lroi1s auril111é.1 aux 
veuves. 

Les enfants d'une participante, si le père 
n'est pas pensionné dt; cher tic 1,, clHuutc, 
peuvent 111·é1c11dn: à une pcusiou au mèrne 
titre que les enfants d'un participant\'). 

Arn. -i!i. Lorsqu'un 11articipa111 ne 
laisse uas d'ayauts ,lroit à ta pc11>1011, il 
pc:11 èue .:cconlè aunuellerncut un secours 
à ses ascendauts , s'il est prouvé (flic ceux 
ci, au moment de son décès , u'avateut 
rl'autrc ressource q11c le revenu de son 
érnl. 

Ce secours ne peut en aucun cas excé 
der le mo111a,11 de I;, pension à laquelle le 
l'al'licipaut ,wrail en èrcntueilcmcn: clroil. 

,\1n. 4,i"'' ,\i;tun participaru n~ po111·ra 
jouir simultauèrueut , ii char~c tic la caisse, 
de 1lc11i peusious , ou d'une pension et d'uu 
traitement ,,,sujttti aux n,tcnucs au lil'Olil 
tic l.i caisse. 

Dans ce dernier cas, l'option ,!u p1:n 
siounaire pour le lr,1iltr11cn1 aura ponr 
<'ITc1 ,le sv,pcn,li·c la jouissance ,le la peu 
sien aussi lou~tcrnps qu'il louclfi, •. a le uni 
terucnt. 

La parlid1,ation â la caisse 11ourra couri 
nuer a raison du 1c1·c1111 qui a servi ,1., hase 
pour la li!f11i,la1ion de la pension, s'il t.:st 
,,111~ élevé que celui anribué aux nouvelles 
(onctions 1•1- 

§ i!. Buscs des 71t11sfo11s. 

,\wr. !i:1. Les pensions des participants 
sont liquidées à raison, pour chaque année 
ile contribution it la caisse , de • /ç., ile la 
m·,ycnnc ,tu 11·aite111c11t, suppléruents de 
traitement, casuel et érneluments , qui out 
été assujettis aux retenues po11d~n1 les cinq 
dernières années. 

année â titre ,Je secours le montant de la 
pension à laquelle le participaut aurait 
droit. 

:\KT. 41. Des secours temporaires peu 
nn1 être accordés pen,lant dnlJ années 
consécutives. 

1'' Aux particir,anr~ ilvul les demandes 
tic 1,1.:nsio11 sont ajournées par ap11lic.11ion 
rle l'article 1-'rété,tcnt; 

2" Aux patticipants qu'une maladie ou 
un ,1cci1lc111 oblir,crn tl'i11tcrr,11npre l'exer 
cice de leurs fouet ions et 1111i, 1•ar suite, 
sont privés ,t.: tout ou partie de leurs trai 
tements ou émelumcnts. 

l.es participants ile celle dernière eaté 
~IJr:c soul admis il continuer leurs ver 
sements ;i la caisse pour le temps 1:1.:n,laot 
lequel ils sont secourus. 

Al\1·. H, La pc11si1111 accordée à un par 
tici1,ant est , a11ri:, le ,léci:., ,tu titulaire, 
réversible en 1,articsut savcurc, el à défaut 
de celle-ci, ~111· ses enfants, 
Toutefois, Iorsqu'un pensiounaire ,·ient 

a contra der m3ri.i~e, ni la \'CU\"l!, ni les 
enfants issus ,te cc rnJriace r1'onl droit à 
la rih'cr.~ïon de la pension. 

AnT .. 1:;, Lorsqu'une fomme,coutribuaut 
â la caisse ctnérale I laisse eu mourant un 
mari qui n'est poi111 par1icip.1n! à ceue 
eaisse , le ,·cuf, s'il est a~é ,Je li0 ans ou 
atteint ,l'intirmités de nature :i l'empêcher 
de pour\·oir i•:ir lui-même ~ sa s11l,sist:1ncc, 
jouit ,les rlroits ailrihué.s :>UX veuves. 

Les 1:11f.ln1s .l'uue pl1·tici1,:,111c wm·cnt 
préten,lrc :1 une pension au même tirre ,pie 
les enfants ,l'un pàr1ici1,ant. 

A11T. ~.1, l.ors1111'1111 parlicipM1t ne laisse 
pas ,!'ayants 1lroil ;i !3 pension, il peut être 
accordé annuellcmcut 1111 secours il sès asv 
cenil,111U, s'il l~t 1,rou,·é que ,;:eux-fr, au 
nNmco1 ,lu ,Jécè, .tu participant, n'a1·aicnt 
11as 11':nllrc ressource 11uc le r1.:1·c1111 ,le so11 
état. 

c:~ scc~ur~ r,c 1,e1,1 en aucun cas excéder 
le mont.1nt d,, la pcnsi11n â la1111c!lc le p.ir- 
1icipant a,irait ,:11 é,·cnl11cllc1111:nl ,lroil. 

,\nT. ~:;. Ancun 11:1r1icipa11l ni: pourra 
jC>11ir $i11111hané1111:111, /1 ch,111:c ,le l;i cai,sc, 
de deu~ pen,;i,rns 011 ,l'une pc11sion ,·t ,l'un 
trait<:rn<:nt assujetti a11s retenues au prnfit 
,le la caisse. 

)):an.; cc dernier c.1<, l'o111ior, ,lu 1,cn 
sionnam, pour le lra•tcmcnt am·a 1~11r 
dl'ct ,Je suspcnclrc la juuis~;,ucc dt la pen 
sion aussi l!•n~lcmps c1n'il 1ouchc1·3 le [rai 
tcmcnt 

La participation à 1~ caisse pmur;, co11- 
1in11cr ~ raisnn du r,,,·cnn ,p,i a seni ,le 
J,:i,c ., la li,p1id,11iou de la l't·iuion, s'il est 
1•l11s élc,·,' c111c celui :nlrilmé aux .nuurdlcs 
fonction; 

· • 50111 ciccp:::cs ,les cfü11ositions 'lllÎ p1·é· 
,;:êilcrll, les ,·cures 1>0:usio1111éi:.,; ,ln chef cfo 
foncliou:; cxcrcé~s par leur niari, cl qui 
sont en mérne lcmps partid11anle, â la 
caisse. 

• 

(1) Arrér,; ,,,pl 1111 17 ~6lit l~G!j, 
1-t) Arrèlé ,oy~I ,111 ti ~oi1t um:;. 
(5) Arrélé royal du 17 a~ùl tl!(i/;, 

§ 2. JJastJ ùr.f pmsions. 

:\IIT .• ijr, •1.t~ prn~ions tics pa1·:icipanls 
soul li,p1i,lécs à raison, pour cha,p1c anné~ 
,le rontribution à la cai,sc, de 1.G0 clc !;i 
m,,ycnne il11 traircmrnl, sr:111,lémcnt tic 
11·aitm11cnt, casutl 1:t •:mol11m1,111s, qni 0111 
éié a~sn_ii,llis ~ux ret,:nncs pendant lt!s cinq 
dcr11iè1·cs ~unécs. 

J,a p,1rticipatio11 !, l.1 cais.çc ne commi,n 
ccra 1•as ,want le l cr ja111·ier 11ui suirra 
l'année tians Ja11ucllc l'i1,tércssé s,,ra 11ar 
l'Cll\1 à l'âc:c tic 1!> ans accom1,lis. Tontes 
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enfants issus tic ce mariage n'ont drolt à 
la réversion de la pension. 

AnT. :51. Les pensions des veuves sont 
fixées ainsi qu'il suit : 

1° Pour Ia veuve sans enfants issus de 
son mariage avec le participant, la moitié 
ile la pension, calculée en conformité de 
l'article 28, dont jouissait le mari, ou la 
moitié de la pension à laquelle celui-ci 
pouvait prétendre au moment de son 
décès. 
2• Pour la veuve ayant un ou plusieurs 

enfants issus de son mariage avec le parti 
cipan11 la même pension augmentée d'un 
cinquième à raison de l'existence de cha 
que enfant âgé de moins de seize ans, né 
du mari défunt et sans· distinction de lits, 

AIIT. 5:2. En aucun cas, la pension de la 
veuve ne pourra être liquidée, y compris 

. l'augmentation à raison de l'existence 
d'enfants, it un taux- plus élevé que la pen 
sion dont le mari jouissait ou à laquelle il 
pou rait prétendre au moment du décès. 

AIIT. :;;:;_ Lorsque le nombre <les en 
Iants a~és de moins cle seize ans est ou 
devient inférieur à six, l'augmentation 
pour chacun d'eux cessera à partir' ùu 
1 •' janvier qui suivra son décès ou l'ac 
complissement de sa seizième année. 

Au. 54. Les pensions temporaires sont 
allouées c\'apri:s les rêr,les ci-après : 

1• A un enfant orphelin, le quart de la 
pension dont son père jouissait en vertu 
des articles 21 et 28, ou à laquelle il pou 
rait prétendre au moment ,le son décès; 

2° A deux enfants orphelins, la moitie 
de la même pension ; 

;:;0 A trois enfants orphelins, les trois 
quarts; 

4° Enfin à quatre enfants et au delà, 
la totalité. 

A11T. :'>5. La commission administra 
tive réduit , conformément aux· disposi 
tions de l'article 55 cl clans les cas prévus 
par cet article, la pension liquidée au p1·0- 
fit de plusieurs orphelins ,l'une même fa 
mille, lorsque le nombre des ayants droir 
est ou devient inférieur à cinq. 

AnT. 56. Les pensions des orphelins 
el les accroissernen ts de pension accordés 
aux veuves en faveur des enfants mineurs, 
seront employés aux besoins et à l'éduca 
lion des ayants droit, sans distinction de 
lits, Le gouverneur président de la com 
mission prendra les mesures nécessaires 
pour assurer l'exécution de celle pres 
cription. 

AnT. 37. Les administrations commu 
nales ainsi que les inspecteurs de l'en 
seignement primaire, et les commissaires 
d'arrondisserncnt , sont consultés sur· les 
demandes de secours ainsi que sur les 
demandes de pension ou de réversion de 
pension. 

I.e participant qui sollicite une pension 
pour cause d'infirmités est visité à ses 
frais par deux médecins que le président 
désigne. 

La commission peul aussi faire visiter 
le participant 11ui réclame un secours par 
application de l'article 27. 

Les médecins désignés prêtent serment; 
leurs vacations sont taxées par la com- 
mission administrative. · 

AnT. 58. Les pensions prennent cours, 
savoir : celles des participants à partir du 
1« janvier, et celles des veuves ou orphe 
lins, à partir du premier trimestre qui 
suit l'événement donnant ouverture au 
droit. Elles sont payables par trimestre, 
sur certificat· rie vie des parties prenantes. 

Le trimestre commencé est acquls au 
titulaire ou à ses héritiers naturels. 

Les certificats de vie seront délivrés 

• La participation ù la cuisse ne 
commencera pas avant le 1., janvier qui 
suivra l'ann,!e dans laquelle l'intéres,é 
$Cra parvenu à l'dge de -If> ans acr.om 
plis. Toutes les années de parttctpouon 
sont admi!sibie, dans la supputation de 
la pension I c) 

ART. 46. Les pensions des veuves sont 
fixées ainsi qu'il suit : 

1° Pour la veuve sans enfants issus du 
participant, la moitié de la pension à 
laquelle son mari aurait eu droit au m" 
men l de son d 6cès ; 

~• Pour la veuve ayant un ou. deux 
enfants issus du participant et âr,és de 
moins rie dix-huit ans, les cieux tiers de 
la même pension, jusqu'à cc que les enfants 
aient accomplis leur 18• année; à celte 
époque la pension est réduite au taux des 
veuves sans enfants {'); 

5• Pour la veuve ayant trois enfants et 
plus, issus du participant el âgés tic moins 
de 18 ans, les trois quarts de la pension 
à lac1t1ellc son mari pouvait prétendre au 
moment de son décès. Lorsqu'il ne reste 
plus que cieux en fonts au-dessous de l!l ans, 
la pension n'est plus que des deux tiers. 
Lorsque tom les en fonts ont accompli leur 
18• année, la pension est la même c1ue 
celle de la veuve sans enfants (3). 

AnT. 47.1.es pensions <les orphelins sont 
fixées ainsi qu'il suit: 

1° Pour un orphelin de père et de mère, 
le quart de la pension â laquelle son père 
avait droit au moment de son décès , ou le 
quart de la pension liquidée , si le père est 
mort pensionné: 

2° Pour deux enfants, le tiers; 
5" Pour trois enfants, la moitié; 
4• Pour quatre enfants et au dclà , les 

deux tiers de celte pension. 
ART. 48. A mesure que le nombre des 

orphelins pensionnés d'une même famille 
diminue, soit par décès, soit parce qu'ils 
accomplissent leur 18< année, la pension 
est réduite conformément aux bases éta 
blies à l'article précédent, 

Ain. 49. L'tlge de ,ffJ ans mentionné 
précédemment aux articles 3.9; 1,6 et 1,8 
des suuuts de 18[}5, est maintenu à 
l'éyrird des cuisses locales de retraite et 
des caisses provinciales de préuoyoncc 
des instituteurs ruratix; pour les ports 
de pensions liquidées d'après les rèy/c 
ments de ces caisses et clans lesquels la 
mujorite des eu]. ant$ est fixée d-16 ans(~)- 

A ur. 50. Dans les cas prévus par les 
articles 4 et 5, le traitement moyen qui 
servira de hase à la pension sera le traite 
·mcnl à raison duquel le panicipan! aura 
contribué pendant les cinq dernières an 
nées. 

AnT. !11. Dans la liquidation des pen 
sions , les jours qui, dans le total , ne for 
meront pas 11n mois, seront néGiiGés; il 
en sera de même des fractions de franc. 

AnT. 52. Aucune pension ne pourra excé 
der les trois quarts du traitement qui anra 
servi cle base à la liquidation I ni une som 
me de trois mille francs. 
Si la pension du participant nes'éièce 

pas à -100 [rancs , elle sera portée à ce 
taux. 
Toutefois, si le dernier traitement 

do111 a joui le titulaire est ,Je' 3()0 francs 
ou a11-dessous, la limite ù1férietire est 
fixée au tiers de cc traitement~. 

An-r. 55. Les pensions prennent cours à 
dater du 1 '' du mois qui suit l'événement 
qui a donné ouverture au droit. 

(1) Arré lé roynl du 18 novembre l86~. 
(2) Arrêlé royal du 17 août 1861;. 
(~) Arrêtê royal d11 18 novembre 18G2, 

les années de participation sont admissi 
bles dans la ~upputation de fa pension. 

ART. !i7. Les diplômes ci-après désignés 
seront comptés dans la liquidation de Ia 
pension : pour '/60, le- diplôme de profès 
seur ai;réGé de l'enseignement moyen du 
degré supérieur; le diplôme de docteur en 
philosophie et lettres; le diplôme de doc 
teur· en· sciences physiques et mathéma 
tiques el le diplôme de docteur en sciences 
naturelles. 

Pour 2h0, le diplôme de capacité pour 
l'enseignement des langues vivantes ; le 
diplôme tic professeur ag1·é1,é de l'ensei 
gnement moyen du de&ré infér.eur, et le 
diplôme d'instituteur primaire. 

Chaque titulaire ne pourra se prévaloir 
que du diplôme relatif aux fonctions qu'il 
remplissait au moment de la mise à la 
retraite. 

Par mesure transitoire, le diplôme de 
candidat en philosophie cl lettres et de 
candidat en sciences préparatoires au doc 
toral clans les mêmes facultés, seront 
é[:alcment comptés pour '/co aux profès 
seurs des collèges et des écoles moyennes 
qui ne possèdent point le diplôme de doc 
teur ou celui de professeur a&rér;é, et 
dont l'entrée en fonctions a précédé la 
mise en }'igucur définitive de la loi du 
l" juin 1850. 

Les retenues du chef de diplôme portent 
sur le premier traitement dont le partici- · 
pant jouit après la délivrance du t!iplôme. 

L'intention de profiter des a1·an1ages 
attachés au diplôme devra être exprimée 
par une déclaration adressée au Ministi:rc 
lie l'Intérieur, dans un délai de trois mois, 
r1ui prendra cours : · 
Pour les participants actuels, munis 

d'un diplôme, /1 partir de la claie du pré 
sent arrêté ; 

Pour les participants qui ohtiendront 
un diplôme, à partir de la 'date rlu cli 
plôme ; 

Pour les titulaires diplômés qui vien 
dront participer à la caisse, â partir de la 
date de leur· nomination. 

AnT. 48. Les· pensions des veuves sont 
fixées ainsi qu'il suit , 

1" Pour la veuve sans enfants issus 1l11 
participant , la moitié de la pension à la 
quelle son mari aurait eu droit au moment 
cl e son décès; 

2° Pour la veuve ayant un ou deux en 
fants issus <lu participant el âgés de moins 
de dix-huit ans, les deux tiers de la même 
pension, jusqu'à ce que les enfants 'aient 
accompli leur dix-huitième année; à celle 
époque la pension est réduite au taux des 
veuves sans enfants; 

5• Pour la veuve ayant trois enfants et 
plus, issus du participant el âgés de moins 
de dix-huit ans, les trois quarts Je la pen 
sion à laquelle son mari pouvait prétendre 
au moment de son décès. Lorsqu'il ne reste 
plus <Jur, deux enfants au-dessous de dix 
huit ans, la pension n'est plus que des deux 
tiers. Lorsque tous les enfants ont accom 
pli leur dix-huitième année, la pension est 
la même que celle de la veuve sans enfants. 

AR'r. 49. Les pensions des orphelins sont 
fixées ainsi qu'il suit: 

1 °, Pour un orphelin de père cl de mère, 
le quart de la pension à laquelle son père 
al'.iit ,lroit au moment rie son décès, ou le 
quart de la pension liquidée, sî le père est 
mort pensionné; 

2' Pour cieux enfants, le tiersj 
5• Pour trois enfants, la moitié; 
4• Pour quatre enfants et aµ delà, les 

deux tiers de cette pension. 
Al\·r. !50. A mesure que le nombre des 

orphelins pensionnés d'une même famille 

5 



! N° 87.] ( 10 ) 

sans rrais par l'autorili: communale du 
lieu Je la n'.-siilence des pensionnalrcs. 

AIIT. 39. Les pension~ ou les quartiers 
nt peureru être saisis cl oc sont cessibles 
que jusqu'à concurrence d'un cinquieme 
pour dette envers une caisse publique, et 
d'un tiers pour les causes exprimées aux 
articlc,i '.!03, 205 el 21 i du Code civil. 

ART. !):jbi•. Les diplômes ci-après dési 
gnés seront comptés dans la liquidation de 
la pension: 

Pour 'fço": le 1liplM11e de professeur· 
ar;régé tic l'enseignement moyen du degré 
supérieur; le diplôme de docteur en philo 
sophie el lettrcs ; le diplôme de docteur en 
sciences physiques cl mathématiques et le 
diplôme rte docteur en sciences naturelles: 

Pour 11/g0": le diplôme de capacité po111· 
l'enseignememcnt des langues vivantes; le 
diplôme ile professeur ai;rogé de l'ensei 
u11cmenl moyen du dcr:ré inférieur cl le 
diplôme d'instituteur prirnaire ; 

Chaque titulaire ne pourra se prévaloir 
que du diplôtne relatif aux fonctions qu'il 
remplissait au moment de la mise à la 
retraite. 

Par mesure transitoire , les diplômes de 
candidat en philosophie el lettres et de 
candidat en sciences préparatolres au doc 
toral dans les mêmes facultés, seront ér;a 
lcrnent comptés pour deux soixantièmes 
aux professeurs des colléges et des écoles · 
moyennes qui ne possèdent point le diplô 
me dcdocteur ou celui de professeur ar;rér;é, 
et dont l'entrée en fonctions a précédé la 
mise en vigueur définitive ile la loi du 1"' 
juin 1850. 

Les retenues du chef des diplômes por 
tent sur le premier traitement tlonl le parti 
cipant jouit après la délivrance du diplôme. 

L'intention de profiter des avantages 
attachés au diplôme devra être expi-irnée 
par une déclaration adressée au i\linistèrc 
de l'Intérieur, clans un délai de trois mois, 
qul prendra eours : 

Pour les participants actuels, munis 
d'un diplôme, à parti1· de la da te du pré 
sent arrêté; 

Pour les participants qui obtiendront à 
l'avenir un diplôme, à partir de la date du 
diplôme; 

Pour les titulaires diplômés c111i vien 
dron l ultérieurement participer' à la caisse, 
à partir de la date de leur nomination('). 

AllT. 54. Los membres du personnel 
administratif cl enseignant des institutions 
qul n'étaient pas appelées à participer à la 
caisse eu vertu des statuts du 22 juin ·J84H, 
et dont la participation est prescrite ou 
admise par le présent arrété , ou le sera 
ultérieurement, peuvent compter les ser 
vices antérieurement rendus tians l'ensei 
gnement public, moyennant d'en faire la 
déclaration dans les six mois qui suivent 
l'a,ljonction de ces institutions â la caisse 
centrale. 

Anr. 55. Cctte déclararion se fail d'après 
le modèle I> annexé au présent arrêté , et 
ne peut remonter au delà de dix années. 

Elle doit être revêtue du visa cl cer 
tifiée véritable par les administrations 
communales des localités dans lesquelles 
le déclarant a exercé ses fonctions, ou par 
toute autre autorité compétente à désigner 
par le Illinislrc de l'Intérieur. 

AnT. 50. Pour chaque année de services 
antérieurs, le déclarant paye une rede 
vance ~i;alc au prélèvement qui lui est 
imposé pour la première année de sa par 
ticipation à la caisse. 

An r. 57. La somme totale des rede 
vances pour les serviees antérieun est 
aequiuëe en dix années et par dixième 
chaque année. Il est toutefois permis de se 
libérer dans un lcrmc plus court. 

Anr. 58. Si les droits à la pension 
viennent à être ouverts avant le complet 
acquittement des sommes dues pour ser- 

(1) Arrêlii royal du 11 o.oùt 1so,. 

diminue, soit par décès, soit parce qu'ila 
accomplissent leur dix-huitième année, la 
pension est réduite conformément aux 
bases établies à l'article précédent. 

Awr 51. Dans les cas prévus par les 
articles (l et 7, le traltement moyen qui 
sen ira de base à la pension sera le traite 
ment à raison duquel le participant aura 
cenu-ibué pendant les cinq dernières 
années. 

Au. 52. Dans la liquidation des pen 
siens, les jours <111i I dans le total, ne for 
meront pas un mois, seront négligés; il 
en sera de même des fractions de franc. 

A11T. 55. Aucune pension ne pourra 
excéder les trois quarts du traitement qui 
aura servi de base à la liquidnrion, ni une 
somme de 5.000 francs. 

Si la pension du participant ne s'élève 
pas à 100 francs, elle sera portée a ce taux. 

Toutefois, si le dernier u-aitement dont 
a joui le titulaire est ile 500 [rancs ou au 
dessous, la limite inférieure est fixée au 
Liers de ce traitement. 

ART. 5i. Les pensions prennent cours 
à dater du 1" du mois qui suit l'événement 
qui a donné ouverture au droit 

An·1·. 55. Les membres du personnel 
administrarif et enseignant des institutions 
qui n'étaient pas appelées à participer à 
la caisse, et dont la participation est pres 
crite ou admise par le présent arrêté, ou 
le sera ultérieurement, peuvent complet· 
les services an térieu rernent rendus dans 
l'enseignement public, moyennant d'en· 
faire la déclaration dans les six mois qui 
suivent l'adjonction de ces institutlons à 
la caisse centrale. 

AnT. 50. Celle déclaration se fait 
d'après le modèle JJ annexé au présent 
arrêté, et ne peul remonter au delà de dix 
années. 

Elle doit être revêtue du visa et certifiée 
véritable par les administrations commu 
nales des localités dans lesquelles le décla 
rant a exercé ses fonctions, ou par toute 
autre autorité compétente à désigner par 
le Ministre ile l'Intérieur. 

Arl 57. Pour chaque année de services 
antérieurs, le déclarant paye une rede 
vance ér,ale au prélèvement qui lui est 
imposé pour la première année de sa par 
ticipation à la caisse. 

AnT. 58 La somme totale des rede 
vances dues pour les services antérieurs 
est acquitée en dix années et par dixième 
chaque année. li est toutefois permis de 
se libérer dans un Lerme plus court. 

A11T. 5\1. ~i les droits à la pension 
viennent à être ouverts avant le complet 
acquittement des sommes· dues pom· ser 
vices antérieurs, la pension est liquidée au 
profit des ayants droit comme si la totalité 
des redevances avait été acquitée ; l'arrêté 
qui accorde la pension fixe la somme à 
prélever annuellement jusqu'à extinction 
des arriérés dus. Cette somme ne peut 
excéder le montant de deux années de 
contribution. 

AHT. 60. Les dispositions de l'article 7 
du présent arrêté sont rendues applicables 
aux membres du personnel des ~thénécs 
et tics écoles moyennes de l'État, qui, 
ayant participé à la caisse générale tic 
prévoyance, passent, par suite d'un chan 
r;cment de position, de la caisse de pen 
sions des veuves et orphelins des mem 
brcs du corps administratif el enseignant 
des établissements d'instruction moyenne 
dirigés par l'État, à l'une des caisses 
instituées en vertu de la loi du 21 juillet 
1844. 
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vict1 antérieurs, b pension est liquidée 
au rrofil ,le~ ayants droit comme si lîl te- 
1ali11: ,h:s redevances a,·3i1 été ae1111i11éc; 
l'arrêté <J!li accorde la pcnsron liie la 
somme à prélever annuellement j1mJ11'à 
ex li olltion des arriérés dus. Celle somme 
ne peut excéder le montant de deux 
années de euntribntion. 

ART. 5U. Lts diJposilio11s de l'article 5 
cle l'urréti royal c/11 18 tlécembre ·1855 
sont re11dut~ apptieabtes aux membres 
du 11trsonntl tltS allufoées et des écote« 
moyenuts de l' Étui, 11ui, oyant parti 
ci11i ,i la cc1isse ctr,trale de préi;oyance 
lks imcituteurs el professeurs urbaills1 
p11ssmt, pllr suite d'un clla11yeme11t de 
position, d~ la cuisse de pensions des 
1:ruces et orplielfos des membres du 
corps administratif et enseignant des 
cl"lilissemmts ü'instruetiun moyenn~ 
dirigés par l' Étc,t, d l'une des caisse« 
instituée, en vertu de la loi du 2/ juillet 
18-14. 

Ceux qui voudronl profiter du béné 
fice dt cette di•posilion, sont tmus de 
souscrir« I' mga9erM11l prescrit par le 
tli! article, dans le délai qu'il déter 
mine, et d'opérer le, versement, d partir 
de lei âate ,l laquelle d cessé leur affe• 
liation à la caisse centrale. 
le conseil à'ad111inis1rr1lim1 de la 

caisse centrale fixera les tpoques aux 
qudfrs aecron; avoir lieu les ver- 
1enumts ('). 

§ :;. - blodc de liquidation des 
pensions. 

ART r.o. Toute demande de pension 
sern adressée au Ministre ile l'Intérieur el 
instruite par ses soins. 

La requête indiquera les no~ prénoms, 
!1&c, domicile 011 résidence, les dernières 
fonctions remplies par l'intéressé, les 
11101irs qui le portent à demander sa re 
traite, cl l'arrondissement dans lequel il 
désire q1u: sa pension lui sou payée. 

A nT. 01. La personne 1111i demande une 
pension doit join,lrc à sa requête : 

J• Son acte' clc naissance ; 
2• Un étal général iles services qu'elle 

a rendus ; cet étal, conforme au modèle E 
ci - annexé, doit être accompagné des 
brevets rie nomination ou autres pièces 
cons1;1L;111t nomination. 

Arn. 62. La veuve d'un instituteur qui 
demande une pension joint à sa requête : 

i• Les pièces mentionnées à l'article 
précédent; 

2• L'acte tic mariage; 
:i• L'acte de décès du mari; 

· 4• Un ccrlilicat rie l'autorité corn mu 
nale du lieu de son domicile, constatant 
qu'elle est restée en étal de viduité; 

5° S'il y a lieu, un extrait de naissance 
pour chaque enfant âgé de moins de dix 
huit ans cl des certificats de vie. 

AIIT. o:;. Toute demande de pension en 
r,neur d'enfants orphelins, doiL être raite 
par leur tuteur cl être accompagnée des 
pièces suivantes : 

1• L'acte de naissance du parent dé 
cédé, qui a donné droit à la pension; 

2° U11 étal i;tnéral des services 11u'il a 
1·emlu~; Cel étal, conforme au modèle F,, 
doit être accompagné des brevets de no 
mination ou autres pièces constatant no 
mination; 

;5• Les actes de décès du père et de la 
mère; 

(1) Arrétë royal du 11 au,"il 18f,L 

Ceux qui voudroat profiler du béné 
lice de eeue disposirion, sont tenus de 
souscrire l'en&a&emcul prescrit par le- 
1lil article, dans le délai qu'il détermine, 
et d'opérer les versements à partir de la 
date à Iaquelle a cessé leur affiliation à 
la caisse générale. 

Le conseil d'admlnistration de la 
caisse générale fixera les époques aux 
quelles devront avoir lieu les verse 
ments ('). 

5 3. - JI/ode de liquidation des pen 
sions. 

AIIT. C.1. Toute demande <le pension sera 
adressée au Ministre de l'Intérieur el in 
struite par ses soins. 

La requête indiquera les nom,prénoms, 
1\r,e, domicile ou résidence , les dernières 
fonctions remplies par l'intéressé, les mo 
tifs 1111i le portent à demander sa retraite, 
cl l'ac;erocc <lu Trésor dans laquelle il dé 
sire 11ue sa pension lui soit payée. 

AR·r. 62. La personne 1111i demande une 
pension doit joindre à sa requête : 

1° Son acte de naissance; 
2• U,, étal !Jénéral des services qu'elle 

a rendus; cet étal, conforme au modèle E 
ci-annexé, doit être accompagné des bre 
vets de nomination 011 autres pièces con 
statant nomination. 

;'I~ Une copie de l'arrêté de démis 
sion; 

A11T. 63. La veuve d'un instituteur qui 
demande une pension joint à sa requête : 

1° Les pièces mentionnées à l'article 
précédent ; 
2• L'acte tic mariage; 
3• L'acte de décès du mari; 
4° Uo certificat de l'autorité commu 

nale du lieu de son domicile, constatant 
qu'elle est restée en état de viduité et qu'au 
moment du décès du mari elle n'était pas 
divorcëe ; 

5° S'il y a lieu, un extrait. de naissance 
cl un certificat de vie pour chaque enfanl 
âBé de moins de I S ans. 

AIIT. 64. Toute demande de pension en 
faveur d'enfants orphelins doit être faite 
par leur tuteur et être accompagnée des 
pièces suivantes : 

1° L'acte de naissance du parent dé 
cédé, qui a donné droit à la pension; 

2° Un étal Général des services qu'il a 
rendus; cet état, conforme au modèle E 1 
doit être accompagné des brevets de nomi 
nation ou autres pièces constatant nomi- 
nation· · 

S• Les actes de décès du père et de la 
mère ; 

4 
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4• L'acte de mari3ge i 
5• Un acre de uaissance et uo certifiea t 

de rie pour chaque enfant; 
G· L'acte de tutelle. 
An. 61. La reure d'un iastitutëur pen 

sionné qui demande la rhersion, en sa fa. 
,eut, de la pension :>ccordée a son mari, 
Joit joindre a sa requête : 

1• L'acte Je Jkd du mari; 
:!<' L'acte Je m:iri;ii;e; 
5• le btt1 el ile la peusion; 
4• S'il y a lieu, les actes de naissance et 

les cenificats Je vie des eulants. 
An. 6!i. Toute demande de rérersion 

Je pension au prolil d'orphelins est faite 
par !e tuteur el doit être accompagnée des 
;1iêces suivantes: 

1» Les acres de Jécês du père et Je la 
mère; 

2'> L'acte Je mariage ; 
3• Les actes de narssance et les certifi 

cals de ,·ie des enfaou 4gés de moins Je 
18 an,;; 

4• L'acte de tutelle; 
5• Le breeet de la pension. 
An .. oo. Le mari d'une institutrice qui 

demande une pen$ion du clu·f des services 
rendus par sa femme, doit [oindre à n re- 
11aiétc: 

1 • Son acte de naissaace, ou, s'il est 
ât:é de moins de UO ans, un ccçtilicat de 
l'au tut ité communale du lieu de son domi 
cile, donné ,raptt.$ l'avis éeru de deux 
docteurs en médecine tléléfiu1.:.S par le cuu, 
verueu t· dt la province, constatant r1u'il 
csl atteint d'une infirmité de nature à l'em 
pêcher tic pour, oir à sa subsistance; 
2° Son acte Je mariage; 
3• L'acte de Jécè.s Je l'institutrice ; 
4• Un étal cénéral des sef\ic:cs rendus 

par l'i11s1iu1trice, conforme au modèle E 
ci-annexé, accompagné des brer~u Je no 
mination ou autres pièces constatant no 
mination; 

5• Un certificat de moralité. 
Ail}, Gï. Les ascendants d'une insutu 

trice décédée 11ui réclament un secours Ju 
chef des sen iccs rendus par la défunte, 
doivent produire à l'appui de leur de 
mamle : 

1 • Leurs actes de naissance el tic ma 
riage; 

:t• Un certificat de l'autorité locale con 
statant qu'au moment du décès de la 
défunte ils n'avaient pas d'autres resseurces 
que le revenu de son élat; 

.5° Les actes Je naissance et de décès de 
la défunte · 
li• Les piëces mentionnées aux 4• el 5• 

de l'article précédent. 
A11T. G:I. Le mari qui réclame la réver 

sion, en sa faveur, de la pension dont jouis 
sait une institutrice, ou les ascendants qui 
réclament un secours du chef de la cessa 
lion de celle pension, sont tenus d'accom 
pacoer leur requête des pièces indiquées 
dans les deux articles précédents, à l'ex 
ception de celles mentionnées au 4° de 
l'article 64. lis doivent en outre produire 
le brcret ou une copie du brevet. 
A11T. 6!1. Si la pension est demandée 

pour cause de maladie ou d'infirmités qui 
mettent le participant dans l'impossibilité 
de continner à remptir ses fonctions, elle 
ne pourra être accordée r111c sur le vu d'une 
déclaration motivée de deux médecins ou 
chirur(liens désicnés par le gouverneur de 
la province. 

Les frais de visite sont à la charge des 
réclamants cl sont réglés 1,ar une disposi 
lion ministérielle ('J. 

(1) Arrêté mini,lêriel Ju 7 juin 18:lli 

• 4• L'acte de mariage; 
5• Uo acte de eaissanee et un cerlilic.ll 

de rie pour ehaqueealaet; 
&> L'acte de tutelle. 
An. O~. La veure d'un instituteur peu 

sionoli qui demande la réversioo, en :1a fa 
veur, de la pensionaccordée à son mari, 
doit joindre à sa re9utte : 

1• L'acte de dëeês du mari; 
:2• L'acre de mariage; 
3• Le brevet de la pension; 
-i• S'il y a lieu, les actes de naissanee et 

les eertiâcats de rie des eofaots. 
AaT. 60. 'foute demande de rérersion 

de pension au profil d'orphelins est faiu 
par le uneue et doil être accompagnée des 
pièces suisantes : 

J• LtS actes de décès du ~re et de la 
mère ; 
~ L'acte de mariage; 
J5• Les actes de naissance et les certifi 

cats de rie des enfants â&és de moins de 
18 ans; · 

4• L'acte de tutelle; 
5• Le brevet de la pension. 
An. 67. Le mari d'une ioslilutrice qui 

demande une pension du chef des services 
rendus par sa femme, doit joindre à sa re 
quête : 

1 ° Son acte de naissance, ou, s'il est Ar,é 
de moins de GO ans, un ceclificat de l'au 
torité communale tl u lieu de son domicile, 
donné d'après l'avis écrit de deux docteurs 
en médecine délégués var le couveroi:ur 
de la province, cu11Stal.lo1 qu'il est atteint 
d'une infirmité de nature à l'empC:cher Je 
pourvoir à sa subsistance; 
2• Son acte de mariage; 
3• L'acte Je décès Je l'institutrice; 
-i• Un étal 6énéral des scr1 ices rendus 

pat l'institutrice , conforme âu modéle E 
ci-annexé, accompagné des brerets de no 
mination ou autres pièces constatant no 
mination : 

An. 68. Les ascendants d'un paruei 
pant décédé 'IUÎ réclament un secours du 
chef des services rendus par le défunt, 
Joh·enl produire' à l'appui de leur de 
mamle : 

1° Leurs actes de naissance et de ma 
riage; 

:i• Un certificat Je l'autorité locale con 
statant qu'au moment du décës du partici 
pant, ils n'araient pas d'autres ressources 
que le revenu de 50n état; 

3• Les actes de naissance cl de décès du 
participant; 
4• Les pièces mentionnées au 4• de l'ar 

ticle précédent 
Ain. GU. Le mari qui réclame la réver 

sion, en sa favcur,de la pension dont jouis· 
sait une institutrice , ou les asccnd3nls qui 
réclament un secours du chef de la cessa 
tion Je la pension du participant, so:,t te 
nus d'accomva6ner leur requête des pièces 
indiquées dans les deux articles précédents, 
Ils doivent en outre produire le brevet de 
la pension ou une copie du brevet. 

AIIT. ïO.Si la pension est demandée pour 
cause Je maladie ou d'infirmités qui met 
tent le participant dans l'impossihililê de 
continuer â remplir ses fonetiens , elle ne 
pourra être accordée que sur le vu d'une 
déclara1ion motivée de deux médecins ou 
chirurgiens dé•icné, par le comerneur d1 
la province. 

Les frais de visite sont à la cbarcc tic, 
réelamants et sont rëclés par une dispn,i 
tion mmistérielle, 

Les pièces mentionnées à l'article 62 
doit·enl éi;afcmenl être jointes aux de 
mandes Je pension pour maladie ou infir 
mités. 

AIIT. 71. La déclaration donnée par les 
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Les pièces mentionnées à l'article 61 
doivent ëgalcment être jointes aux de 
mandes de pension pour maladie ou infir 
mités, 

AK r. 70. La déclaration donnée va1· les 
mëdeclns ou d1i1·urr;iens doit énoncer . 
d'une manière détaillée : 

1 ° Quelles sont les causes probables, Ia 
nature, la i;ravilé el les suites des infir 
mirés ; 
2· L" cas échéant, les motifs qui prou 

vent que les infirmités proviennent de 
l'exercice ,les fonctions; 

5• Si les infirmités paraisseet devoir 
être temporaires ou permanentes; 

4• S'il en résulte pour l'intéressé l'im 
possibilité de continuer ses fonctions. 

Anr. 71. Si les pièce, ne peuvent être 
toutes produites par l'intéressé ou par le 
tuteur, la requête en indique les motifs. 

Le Minisu-e , après avoir pris l'avis ,lu 
conseil d'admiulstration, détermine la ma 
nière dont il peul être suppléé aux pièces 
manquantes. 

AnT. 72. La demande de penslon, Jù 
ment instruite, est soumise avec les pièces 
à l'appui au conseil d'a.lministration. 
li esrjoint au dossier un avis motivé du 

fonctionnaire ou de l'employé cl1a1·t;é de la 
ccmptabilité de la caisse, et, le cas échéant, 
un projet de liquidation de la pension. 

Le conseil d'administration adresse, s'il 
y a lieu, au Ministre, ses observations par 
écrit. · 

A11T. 77J. Toute décision relative à la 
collation d'une pension fait l'objet d'un 
arrêté roua! pris sur l'avis conforme du 
conseil d'adrmnistration l'). 

Anr, 74. Toul ayant droit a,hui~ à la 
pension reçoit un brevet Le brevet de la 
pension dès orphelins ou cnr,11lls mineurs 
e~t adressé au tuteur. 

A.tt r. 7G. Aucune demande de pension 
n'est au mise si elle n'est présentée, avec 
les pièces à l'appui, dans les 11·ois ans à 
dater de l'ouverture du droit. 

A111. ïli. Toul prétendant droit qui 
laisse s'écouler, il compter de la même 

. claie, plus ,le six mois sans former de ré 
clamation ou sans justifier de ses Litres, ne 
jouira de la pension ,1u'à partir du pre 
mier jour du trimestre qui suivra celui où 
sa demande sera parvenue au Ministère 
de l'Intérieur. 

~ 4. Puyement de, pensions. 

ART. 7i. Les pensions sont payées par 
l'intermédiaire ile l'admiuistratio« du Tré 
sov public el de ses comptables dans les 
arrondissements. 

Le payement se fait sur des états collec 
tifs formés au Ministère de l'Intérieur. 

Ces étals sont adressés aux agents du 
Trésor par l'administration du Trésor pu 
blic, qui leur ouvre les crédits nécessaires 
à cei effet. 
AH. 78. Les pensions sont dues inré 

g~alcment pour tout _mois commencé. 
Aar. 7!1. Les pensions sont payées par 

trimestre. 
Pour obtenir le payement, l'ayan~ droit 

doit produire, outre son brevet, un certi 
cat de vie. 

Le certificat délivré aux veuves constate 
qu'elles n'ont pas contracté un nouveau 
mariage; les veuves et, le cas échéant, les 
veufs qui ont des enfants âgés de moins 
ile l Il ans, produisent un certificat consta 
tant l'ex!stence tic chacun d'eux. 

(lj Arrêt• royal du 18 novembre 186~. 

médecins ou chirurgiens doit énoncer 
d'une maoii:re détaillée ; 

1 ° Quelles sont les causes probables, la 
nature, !a grarilti et les suites des infir 
mités; 
~· Le cas échéant , les motifs qui prou 

vent que les infirmités proriennent de 
l'erercree des Ionctions ; 

5° Si les inlirmités parais5ent devoie 
étre temporaires ou permanentes ; 
4° S'il en résulte pour I'intéressé l'im 

pos ,ibilité de continuer ses fonctions . 
A11T. i2. Si les pièces ne peuvent être 

toutes produites par l'intéressé ou par le 
tuteur, la requête en Indique les motirs. 

Le M inistre , a prés avoir vris l'avis du 
conseil <l'administration, détermine la ma 
nière Joni il peul être suppléé aux pièces 
ma!J<1uaotes. 

..\.11r. 7t,. La demande de pension,dûment 
instruite, est soumise, arec les pièce, à 
l'appui, au conseil d'admintstraticn. 

Il est joint au dossier un aris moti,é du 
fonctionnaire ou de l'employé cl1argé de 
la comptabilité de la caisse, el, le eu 
échéant, un projet de liquidation de la 
pension. 

S'il y a lieu I le eonsell d'administration 
adresse au .\1inistre ses observations par 
écrit. 

AIIT. 7-i. Toute décision relative à la 
collation d'une pension fait l'objet d'un 
arrêté 1·oyal pris sur l'avis conforme du 
conseil d'administration. 

A11T. 75. Toul ayant droit admis à la 
pension reçoit un brevet. Le brevet de la 
pension <les orphelins est adressé au tuteur, 

AKT. 7û. Aucune demande tic pension 
n'est admise si elle n'est présentée, avec 
les pièces à I'appui , dans les trois ans .l 
dater de l'ouverture du droit. 

ART. 77. Tout préten,lant droit qui 
laisse s'écouler, à compter de la même 
date , plus de six mois sans former de ré 
clamation 011 sans justifier de ses titres, ne 
jouira de la pension 1111';\ partir du pre 
mier jour du trimestre qui suivra celui oû 
sa demande sera parvenue au lit inistère 
ile l'Intèrieur. 

§ .f. - Payement du pensions. 

ART, 78. Les pensions soul payées par 
l'lntermédiaire de I'administration de la 
Trésorerie et de ses comptables dans les 
différentes agences du royaume. 

Le payement Si! rait sur des états collee 
tifs formés au lllinisti:re de l'Intérieur. 

Ces états sont adressés aur agents du 
Trésor par l'administration du Trésor pu 
blic, qui leur ouvre les crédits nécessaires 
à cet effet. 

AIIT. 79. Les pensions sonl dues inté 
gralernent pour tout mois commencé. 
- AIIT. 80. Les pensions sont payées par 
trimestre. 

Pour obtenir le payement, l'ayant droit 
doit produire, outre son brevet, un certi 
ficat de vie. 

Le certificat déliné aux reuves constate 
qu'elles n'ont pas contracté un nouveau 
mariage; les veuves et, le cas échéant, Je, 
veufs qui ont des enfants âtlés de moins de 
dix-huit ans, produisent 40 certificat con 
statant l'eristence de chacun d'eux. 

Le tuteur doit produire un certjficat de 
vie iles orphelins ayant droit à la pension. 

AI\T, 81. Les certificats Je vie sent dé- 
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C.HAPJTRE V 

(,AS Dl D~<.lltA ~U 

AnT 40 La condamnauon a une peine 
infamante ernpo: le, po111 le, mernui t 1lu 
w11>s enseignant q111 en est l'objet , l<1 
p1 nation de la pension 011 du d101l il I ob 
tenu 

1, 1 pension pour r,1 eu P I Cl rbhc ou ac 
conll<. en ra~ d<. grJcc, tt sein I l1Jhl1c en 
cas de n.habrhtaüon du cond rrnm- , Il 
tout sans rnppel pour le, q11a1l1<.1s ld1us 

Dans le ClS p1 LI 11 11a1 le p1 errucr p11 a 
r,1aphl' cr-dessus , 11 po1111,1 cn e auo1dl 
:o h flmme ou aux r-ufants mmeurs une 

, pension <.qu1valt nit à celle qu'il\ am aient 
icçuc st k cnnd unne Liait dtu!tlc 

AIIT 41 1 C pa1 ucrpaut dont les Ionc 
uons viennent à cesser pdr suite de demis 
sion ou dl révocation, perd tous ril oils 
er entucls à la pension I à moins qu'il n'ait 
obtenu du Mm1s11 e rie l'Intcuetu l'autou 
satron tic connnuer ~a pas ucrpauon aux 
charges de la caisse p1011•1c1ale 

Po111 obtenu cette auto, isauon , le pa1- 
ucipant dou en faire la demande dans les 
~1x mois ile h dennssron ou de la I evoca 
110n, r-t SOIISCJ IIe l'wr, 1r,cmenl de pa,~r 
à la caisse, par semestre cl clans le cour ant 
du premier mois, pou1 le sernesu e enuer, 
une somme q;alc au montant ile la , éu 1- 
buuon a laquelle il était assujet 11 en dei 
n1~1 heu 
En cas d'mexecuuon de cet engagcmcru, 

11 y a déchcance de tout droit a l'q_prd 
de la ca1ssr; les sommes antér ieuremnnt 
paJ ées dcmeui cnt acqums .i celle c1 

L'autonsauon est to11J0U1s r evucablc 
S1 elle est ré1 oquëc , 011 1 emboursera a 
I'mtéresse les sommes versées depuis h 
dérnrssron ou la I évocauon 

Le; d1~po~1\lons 1111 Jl' ésent article sont 
applicables au par uerpant q111 vrcndi ail à 
perdre le drou de coninbuer à la caisse 
par le retrait de l'nilopuon , dn pauonage 
ou par d'autres motifs analogues 

AnT 42 La femme divorcée n'a aucun 
droit a la pension 

ART 43 La veuve qm se reniai 1c perd 
ses dious à la pension 

ABT 44 'I oute condamna lion à une 
peine infamante emporu pour la /euve ou 
la femme qut en est l'objet , 1111va11on Je 
Id pension ou du droit à l'obternr 

Le tuteur dou produire un ce, lllical de 
vie des 01 phelms ou dt5 enfants m111eu1 s 
ayant drou à la j.ensron 

A111 80 Les cei uhcats de vie sont dé 
hvrés pa, l'autouté communale du lieu de 
la résidente des pensionnau C5 Ils le sont 
sans rrn15 pour Ils pcnsious n'excédant pas 
000 francs 

A11T Hl En cas de changement de 1t 
snlence, le pennonné ou le tuteur est tenu 
cl~ fau e connaiue au Mm1slrr dr l'Inté- 
1 wu1 l'ai 1011d1sscmcnt danv lequel l'intt- 
1 cs,l rlcsu e toucher ~a pension 

Anr Il'.? Lorsqu'un pensronnaue a 
la1.s~ s'~wulu deux années consëcuuves 
sans , éelamei les qua, lies s cil sa pension, 
11s sont p1 cscrus Il ne rcnn e w J0U1s 
sancc qu'à dater du p1 cm rer jour du Il 1- 
rnesu ~ qm s111v1a sa dr-mande 

Au1 un payement n'a lieu au profit 
d'héuucrs ou ayants cause CJUI n'ont pas 
produit, dans l'année, l'acte de deces du 
pc11~1(lnna11e 

AnT 83 Les pensions ou leurs quar 
tiers ne peuvent êt1 c saisis tt ne sont ws 
sibles que JUSCJ11'a concurr ence d'un c111- 
quieme pou! les causes expurnées aux 
art 20Zi, 205 et 314 du cotie CIVIi 

§ !:\ Dëcueances 

A11T 84 'route condamnation à une 
peine a/111tllvr- 011 rnf.iniantP, toute 1tl1oc.i 
110n d'emploi, ~,111~ la 1l,e1 ve de l'excep 
lion tl.ibhc a l'ai 11dt \ cnkvun les üroits 
,1 la PLn'>IOll 

1011tcfo1s, s1 l'ml<.Je'>sl, 111 moment de 
h condamnauon ou de la I évocnuon, a at 
ternt l'JJ_;C de (JO an, cl compte au 1lcl.1 de 
t 1nr,1 an nies de sri 11ce~, le d1011 à la pen 
sion est ouvci l, ap1t, son dt ces, en favmn 
ile ,a I tu1 c et de ses 01 phd1ns ~ 

S1 le condamné est pensionne, la I tvc1 
s1011 dt sa pension ne prul a1011 heu 
<p1'ap1 es son decr ~ 
/\11 r !I'> 1 a ve111 c qui se 1 cmaric per d 

ses ch 011, a la 11u1,ion, ceuc pensron 1,;l 
i cvcrsrble sui le, enfants du dcfunt , con 
l01 mément aux drsposruons tic l'a, ucle 47 
foutif111s, ln ueut.c ,an~ rnfan€s r1u1 

se 1emarie, co111erve la mollie de sa pen 
1101l(1) 

Anr :rn La femme divorcée n'a aucun 
dr 011 a la pension 

(1) Arrclc rovrl du 21! mars t8MI 

IIVI és par l'a1110111é communale du heu Je 
de la I esrdencc des pensrounarres Jl3 le 
sont sans frais pou: les pe11s1011'i n'exce 
dam pas GO0 f1 aucs 

A1.r 8.2 En cas <Le changement de ré 
sulenco , le penuonuc ou le tuteur est tenu 
de fau e connalue au Mrn1s11c de I'Inté- 
111'111 l'agence dans laquelle l'tntéresse de 
s11 c toucher SJ pension 

A111 83 Loi squ'un pcnsronnaue a la1;5e 
s'ccoulei deux anncts consecuuves sans 
1 cclamer le~ quai tiers ile ~a pension , Ils 
sont pi escuts JI ne , entre en jouissance 
qu'à ria ter du p1 enner JOUI du urmesu e 
<1111 s111vra sa demande. 

Autun J)J) ornent n'a heu au profit d'hé- 
1111e1s ou a1a1115 cause q111 n'ont pas p10- 
durt , dans l'année, l'acte de dét.es ,lu 
pcns10nn11re 

Ant 84 Les pensions ou leurs quar 
uers ne 1icuvenl élr c saisrs et ne sont ces 
sibles que Jusqu'à concui rcnce d'un c1n 
quicme pour les causes expumécs aux 
articles 20Zi, 2051 cl :511 du Code uvil 

§ "i - IJiihéanccs 

.\n1· 8, Li condarnuauon a une punr 
cununelle cmpo le· l,1 p111,11,on de la peu 
s100 ou du di ou de l'obtenu L.1 pension 
pou, 11 1 tre I Ltaulic ou accoi ,Ile en cas de 
r,1<1cc ou à l'cxprraunn de la peine, elle 
sc1 ,1 1 tl 1bl1c 011 accor déc eu ers de réha 
biht iuon du condnmné , ,~ tout sans I ap 
prl po111 les (111/111111 ~ cchus 

L' 111s le t 15 I", 111 par Ir para11raphe 
p1tttdcn1, il pouu a ,111, accordé a la 
krnrne ou HP< enfants nnneur s une pension 
cquwalcnte a rclk qu'ils a111 au-ut i eçur 
s1 le condamne tla1l dt!cld,. 

AIIT l:\b 1 a 1e10CJl1on c1• •• mploi enlevé, 
sous la , csei vc de l'cvcepuon 1nsc111, J 

1 ait 7, le di ou à IJ l" nuou • 
Al:T ll7 La veuve q111 sr r ernarrc pc1,J 

ses d101l~ à la pension, cette pension 
est I cver-ible sui les enfants ù11 tléfont, 
con for mérncnt aux d1s111,s111ons de l'ai ti 
cle 40 ..• 

I'onufors , la veuve sans enfant, qui se· 
1cmar1c, conserve la morné de sa pen 
sion 

A11T 88 La femme conn e laquelle le 
cl1vo1 cc est p1 ononcé n'a aucun ch oil a la 
pension 
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hT. i:>. Dans les cas de ,!échéancl! pti:• 
vus par les trois ar1idt-s 111·êci:,Jen1s, lt~ 
cr,IJuls ,uut assimilés aux orpt.elius <li, 
pi:rt d de mère Cl ils rc~oi1•i,fll, s'il \' a 
lieu, une J><-osirm tu co11l~r111itc:_clcs :.·rti 
cles t5 tL :'>·1 du présent ri-clcmc11L. 

CHAPITf\E \l. 

l:tSTITCTfllCl:S 1:T 11.\lTllf.SSES D'i:cou:s 
G 11\lll&~~V.S. 

An. -iG. Les dispvsilions du présent 
arrêté s001 ap1,litabh:s : 

1' Aux instituteices primJii·cs commu 
nales, .ii11si qu'a leurs secondantes ; 
~· :\ux i11stitu1rict:s 1111i <liri~tnl des 

écoles adoptées en confurmité Je, articles 
S t:l tl ile la loi; 

S• Au,; maitresses cl sous-rnaiu-cssr-s 
employées tians les écoles i:arJicnncs corn 
muoalcs; 

tl• t:nliu, 3UX maitresses ,Ji1·ii;c.int des 
écoles i:anlicnMs patrcunées par h:s corn 
munes 1:1 soumises au rl':cimc ,le l'inspec 
tion. 

La participation li la caisse provinciale 
est ,,!,lit~Jloirc pour les 11crsormc1. ,tësii;nécs 
sous les uuméros 1 et :i; elle est foculla 
ure pour les autres 

,\IIT. ,17. Lorsqu'un membre du corps 
cnsci~n:111t cl sa femme contribuent simul- 
1 auément aux charges tic la caim:, cha 
cun des deux est soumis sé1,ar(:011,n1 à la 
rétribution annuelle <l'ap1·i:~ son revenu 
distiucl et personnel. 
Si l'un des époux est admis â la retraite, 

$:l pension est liquidée 1:11 raison des rétri 
l,u1io11s 1p1'il :i pcr.1011ncllc111c11l acquit 
tées; l'autre continue tl'ac,111itlcr la rétri 
bution annuelle qui le concerne. 

AH·r. -HS. Le mati, s'il est infirme et 
s;ms•moycns s111fisa11ls de subsistance, ou 
les enfants d'une participante , s'ils sont 
orphelins, peuvent prétenrlrc à une pen 
sion au même titre que les veuves cl les 
enfants des instituteurs, 

Lorsqu'une institutrice ne laisse pas 
d';,yaol ilroil 11 la pension , la commission 
peut accorder annuellement un secours 
maximum tic cwl francs l ses ascendants, 
s'il est prouvé que ceux-ci I au moment <lu 
décès de leu!' Iille , n'avaient pas d'autre 
ressource rtuc son étal d'institutriee. 

CIIAPITIIE VII. 

DlSl'OSITIOl!S &1'.!lllt1.His U TI\A~$1'r01llt5. 

A11-r. 4'.I. Chaque pension est liquidée 
par 1111 arrêté qui indique les bases sur 
lesquelles elle est établie. 

Les arrêtés de liquidation el ceux ,1ui 
allouent <les secours en vertu du présent 
-lrrêlé sont insérés.dans le J)lémorial ad 
ministratif de fa province. 

AIIT. 50. Si les ressources de l:t caisse 
son I insuffisantes pour le service des pen 
sions inscrites , les redevances à payer par 
les participants pourront être aut,mcntées 
d'un pour cent de leurs traitements el 
émoluments. 

Si, nonobslanl celle augmentation, les 
ressources sont encore iusuflisantes , les 
pensions seront réduites suivant les rèt:lc; 
~ déterminer par la commission adrninis 
trative sous l'approbation de Notre ~Jinis 
trc de l'Intérieur. 

ART. 51. A l'é110,1uc où les dépenses nor 
males de la caisse pourront être évaluées, 
si l'actif s'est accumulé au delà des besoins 
probables de l'avenir, on pourra diminuer 
le taux de, rétributions annuelle, ou cesser 

ClrAPITRE IV. 

§ 1. Dispositions gtinéralei. 

ART. 8ï. Pour récrier la pcnsion , la 
caisse centrale tient également compte 
des années pendant lesquelles le partiel 
pant a contribué à l'une ou successive 
ment à plusieurs des caisses instituées en 
vertu ile la loi du 2:-; septembre 184':?, ou 
bien à une caisse de retraire locale, le tout 
à condition de réciprocité, 

La quote-part de la pension afférente à 
chaque caisse est rét;lée d'après la durée 
de la pavtieipation cl conformément aux 
statuts respectifs de ces caisses. 

La caisse centrale paye la totalité de la 
pension, saur à réclamer le rembourse 
mcnl iles sommes pa yées par elle à la <lé 
charrrc rl'autres caisses. 

Lorsqu'un participant à !a caisse cen 
trale I devenu fonctionnaire de l'Elal en 
vertu de l'article !J de la loi du 1" juin 1850, 
est pensionné comme lcl,ou lorsque le droit 
à la pension s'ouvre pour la veuve ou ses 
orphelins. la caisse centrale rembourse, 
soit à l'État, soit à la caisse des veuves et 
orphelins des membres du corps adminis- 

CHAPITRE IV. 

DISP051Tl01'5 GF./lt:R.lUS. 

A11T. !JO. Pour régler la pension, la 
caisse générale Licol cornute des années 
pendant lesquelles le parlici11ant a contri 
bué à une caisse de retraite locale, à con 
dition de réciprocité. 

La quote-part de la pension afférente à 
chaque caisse .. est réglée d'après la durée 
de la participation el conformément aux 
statuts respectifs ile ces caisses. 

La caisse générale paye la totalité de la 
pension,sauf à réclamer le remboursement 
des sommes payées par elle à la décharge 
de la caisse locale. 

Lorsqu'un participant à la caisse géné 
rale, devenu fonctionnaire de l'Etat en 
vertu de l'qrticle !) de la loi du 1" juin 
18~0, est pensionné comme lel,ou lorsque 
le droit' à la pension s'ouvre pour la veuve 
ou ses orphelins, la caisse générJlc rem 
bourse, soit à l'I!lat, soit à la caisse des 
veuves et orphelins des membres du corps 
administratif cl enseignant des établisse 
ments d'instruction moyenne diriiés p3r 
l'Élal, la quote-part, calculiie tl'apré& aea 
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d'opérer les préli:,·emenlS e1ttaordinaire, 
dont il est quesuon au 11• 2 de l'article \1. 

An. 5:!. L~ droits à la pension ountls 
sous le régime de l'arrè1é du 31 décem 
bre UsH, sereut ré11lés eenlormêment au1 
dispos1t1ons de ce 1111:me arrêté. 

Aucune pension nounlle ne sera liqui 
dée avam le 1 •r janvier 1 ti55. 

En auendam , on accordera des seeours 
annuels équivaltnlS au1 deux tier:11h:s peo 
sions qui seraiem allouées si l'on la1~ai1 
appliearlon Iles règles établies au eha 
pure l V du présent arrêté. 

AIIY. 57.,. Les redevanees du chef des 
seerlees antérieurs à I tl-1:51 denont être 
payées inté&ralemenl dans le délai de 
ile111 ans, à 11artir du 1" jan,ier pro 
chain. 

Aar. 54 Les anciens instiruteurs el les 
veures d'instituteur auxquels de$ secours 
sur le Trésor public ont été accordés en 
I IS42, ceutlnueront d'être secourus par le 
Goureroemeot d'3prés les propositions de 
la commission admirus1ra1i,·e. 

AIIT. 2. Nos lllioislres de l'Intérieur el 
des finances sont chargé~ , chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté, qui sera inséré au Recueil dts /oil 
er arréleJ royuux. 

Douné â bruxelles, le 10 décembre I8:;:t, 

LÊOPOLD. 

Parle Roi: 
Le !Uini51re de l'Intérieur, 

F. P111ncoT. 

Le Ministre d'État, gouverneur du Brabant, 
chargé 1em1,orairemeo1 du Département 
de, fi11aoces, 

Ln.on. 

tratif et enseignant des établissements 
d'insteueuen moyenne diri&és pat l't-:lat, 
la quote-part, calculée d'après ses statuts, 
qui est à sa charge â raison des années ile 
participa lion. 

AIIT. l'll. l.orsque deux tpoux exercent 
l'un et l'autre des fonctions indiquées â 
l'ar1icle ':! tleJ prësems statuts, chacun des 
,leux conjoints 1.'SI soumis séparément au 
prélèrement annuel. · 

AIIT. !W. Si l'un des deux époux est ad 
mis il la retraite, sa peosion est liquidée à 
raison des années pour lesquelles il a per 
sonnellernent contribué; l'autre enntinue 
â acquuter la contribution annuelle qui le 
cencerne. 

AIIT. 90. Lorsque le second des con 
joints est admis â la retraite, les deux pen 
sions sont réunies en une seule, qoi est 
inscrite au nom du mari. 
,\11T. !H. f.11 cas tic décês d'un des 

époux, l'époux sun·i,·anl conserve sa pen 
sum propre cl il loi est fait application, 
suivant les cas, des dispesitions des arti 
cles 42 cl 43. 

ART. !J::!. Le conseil d'administrJtion 
veille à cc 1p1e les pensions aceonlées aux 
orphelins vu aux enfants mineurs soient 
effeetivemcnt employées /J leurs besoins et 
à leur éducation. 

· En cas de nouveau mariage ou de l'exis 
tence d'enfants de llts différents, le conseil 
d'administration peut proposer et le Mi 
nistre ordonner une réparation 11c la pen 
sion entre les divers intéressés. 

ART. \15. Si les ressources de la caisse 
so111 insuffisantes pour le service des pen 
sions inserues, les retenues seront aui;mcn 
tées Si lc3 ressources sont encore imnffi 
santes après que les retenues auront ~•~ 
augmentées, les pensions seront réduites 
de la manière qui sera déterminée par 
arrêté royal. 

ART. U4. ,\ l'époque où les dépenses 
normales de la caisse pourrout être éva 
luées, si l'actlf s'est accumulé a11 delà des 
besoins probables de l'avenir-, l'on pourra, 
011 tliminuer le taux des retenues déter 
minées ci-dessus, ou cesser d'opérer quel 
ques-unes de ces retenues. 

ART. !15. Dans les cas prévus par les 
cieux articles précédents.Il sera statué, par 
arrêté royal, cl sur le \'U d'un a ris motivé 
du conseil d'administration de la caisse. 

AnT. 00. Aucun changement ne pourra 
être fait aux statuts que par arrêté royal, 
le conseil d'administration de la caisse en 
tendu. 

S 2. Disposuions transitoires. 
AR;, 07. Par dérogation à la disposition 

contenue au n·· 1 de l'article 3V, les partici 
pants associés à la caisse centrale, avant le 
31 décembre 1855, pourront réclamer le 
bénéfice des anciens statuts du 22 juin 1818 
e1 faire raloir leurs droits à la pension 
lorsqu'ils auront ëâ années d'âge et 50.an 
nées de services; la même faculté est ac 
cordée aux participants à la caisse cen 
trale, acluellemenl âgés de 55 ans, dont 
SO années consacrées à l'enseignement 
public, el qui n'ont point fait valoir leurs 
droits à la pension avant la publication du 
présent arrêté. - 

ART. "i!. Noire Minislre tic l'intérieur est 
chargé de l'exécution do présent arrêté, 
qui sera inséré au blonitcur. 

Donné à Laeken, le 18 décembre 1855. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

le Ministre de l'Intérieur, 
P, DE DECKER. 

slaluls, qui est à sa charge ~ raison des 
années de participation. 

Lorsque des membres du corps admini 
stratif et e11Seigoa11t des érablisscments 
d'instruction moyenne 11irig1:s par le Gou 
verncmelÎl , passent dans des établisse 
ments dirigés par la province ou par la 
commune, et sont admis à la pension 
comme membres du même corps, chaque 
année de services rendus par eux à l'État 
leur sera comptée, dans la liquidation de 
leur pension, d'aprés les hases détenni 
nées par la présente loi, sauf à régltr 
avec le Trésor la quote-part de la pension 
alféreore à la durée des services rendus 
soit à l'État, soit à un établissement com- 
munal ou provincial. • 

Le même principe sera appliqué à la 
pension de leurs veuves cl orphelins ( loi 
du ~6 avril l~fi?l). 

ÀnT. Ot La pension des participants 
qui ont à faire valoir des droits, du chef de 
services rendus dans l'enseignement en 
qualité de fonctionnaires de l'Etat rétri 
bués par le Trésor public, el celle de leurs 
veuves el orphelins sont t't:Glées conformé 
ment aux dispositions de la loi du 10 mai 
1806. 

ART. 02. En cas de décès d'un des époux 
pensiennés, l'un et l'autre à raison des 
Ionctions imliquéos aux présents statuts, 
l'époux survivant conserve sa pension pro 
pre et il lui est fait application, suivant les 
cas I des dispositions des articles 42 el 4:5. 

ART. 05. Le conseil d'adminlsu-ation 
veille à cc que les pensions accordées aux 
orphelins ou aux enfants mineurs soient 
effecrivement employées à leurs besoins et 
â leur éducation 

En cas de nouveau mariage ou de 
l'existence d'enfants de lits différents, le 
conseil d'administratlon peul proposer et 
le Ministre ordonner une répartition de la 
pension entre les divers intéressés. . 

AnT. 04. Si les ressources dt: la caisse 
sont insuffisantes pour le service des pen 
sions inscrites, les retenues seront aug 
montées. Si les ressources sonl encore 
insuffisantes :iprês que les retenues auront 
été augmentées, les pensions seront rédui 
tes de la manière qui sera déterminée par 
arrêté royal. 

ART. 0'5. A l'époque où les dépenses nor 
males lie la caisse pourront étre évaluées, 
· i l'actif s'est accumulé au delà des be 
soins probables de l'avenir, l'on pourra, 
nu diminuer le taux des retenues détermi 
nées ci-dessus, ou cesser d'opérer quel 
ques-unes de ces retenues. 

ART. OG. Dans les cas prévus par les 
deux articles précédents, il sera statué, 
par arrêté royal, et sur le vu d'un avis 
motivé du conseil d'administration de la 
caisse. 

AnT. 117. Aucun changement ne pourra 
être rail aux statuts que par arrêté royal, 
le conseil d'administration de la caisse 
entendu. 

A~T. 08. Le commencement des opéra 
tions ile la caisse générale est filé à la 
date du 1« janvier 11S74. 

AIIT. ~- Notre Ministre de l'Intérieur ell 
chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à le fénier 1874, 

Par le Roi! 

le /Jlinislre de l'Intérieur, 
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Tubleau ccmparati] e-,itre le taux des pensions calculé d'après les bases 
des statuts des caisses provinciales et ceux lie la caisse centrale de 
prévoyance. 

~ 
t O Un instituteur qui a joui d'un revenu de 600 francs pendant les douze 

premières années obtiendrait une pension calculée comme il suit : 

Caisses provinciales: 
Les -U de 600 francs ou 120 francs .. 
L'article 52 des statuts du -f 8 décembre 1855 

dispose que si la pension du participant ne s'é 
lève pas à -109 francs, elle sera portée à ce taus. 

Ob1trva1ion. - lei on ne rencontre pas la ré- 
l 'article 30 iles statuts des caisses provin- serre indiquée dans l'article 50 ci-contre. A.u 

eiales porte que le taux des pensions inférieures cune pension ne pourra être inférieure à cent 
à -180 francs pourra étre fixé au maximum, à ce francs, en ce qui concerne les instituteurs. Tan 
chiffre, si les ressources <le la caisse le permet-· dis que' Je minimum de i 80 francs ne sera oc 
lent. Or, celle disposition favorable est illusoire cordé que si les ressources de la caisse provinciale 
puisque la plupart des caisses sont dans une permettent celle llbéralité. Or, la situation de 
situation précaire. ces caisses n'autorise guère une dépense de cette 

A. 1" période : -18 X IO: ! = -144 francs. 
2n1

• période : i 8 + a X 2 : ¾ = 21 

TOTAL • • fr. 165 

Caisse centrale ou caisse générale: 

nature. 

Dans ces mêmes conditions la pension de la veuve serait : 

Sans enfant. 82 francs. Sans enfants . . . 60 francs. 
Avec t enfant 98 - Avec i ou 2 enfants. 80 

2 i<l. Ht, - Avec 3 enfants el plus . !.JO 
5 iJ. 152 
4 id. i49 
5 id. 16:S 

Il est à remarquer que les taux ci-dessus ont 
été calculés d'après une redevance de 3 p. o;o. 

B. Si la redevance avait été po rtée à-4 p. 010, 

la pension aurait été calculée comme il suit : 

1'• période: 24 X 10: { = t92 francs. 
2°" période: 24 + 4 X 2: ¾ = 29 

TOTAi. • • fr. ~21 

La pension Je la veuve serait calculée 'comme 
il suit: 

Sans en font . 
Avec 1 enfant . 

~ id. 
o id. 
4 i1I. 
5 id. el au delà. 

égale à l:1 pension du mari. 

110 francs. 
132 
154 
176 
198 

. ~2i 
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2° Les pensions calculées, en prenant pour base vingt années de participa 
tion et un traitement de 600 francs pendant la première période et un revenu 
de 1,000 francs pendant la· seconde, donnent les résultats suivants : 

Caisses provinciales : 

A. Pour l'instituteur dont le revenu est sou 
mis à une retenue de 5 p. O/o : 

P• période: 18 X 10: ! = . 144 francs. 
2m• id. : !.!!....! 30 X 10: ¾ = . i44 i<l. 

Pension. . . 288 id. - 
La pension de la veuve serait : 
Sans enfant . 

Avec 1 enfant . 
2 enfants. 
3 - 
•l ,_ 
5 - et au delà. 

144 francs 
iï2 
200 
228 
2;i6 
288 

Caisse centrale on caisse g~nérale : 

B. Pour l'instituteur dont le revenu est sou 
mis à une retenue de 4 p. O/o, selon la province 
où il exerce ses fonctions : 

1re période: 24 X 10: ! = . 192 francs. 
2m• id. : 0: ..!.Q. X 10 : i = 192 id. , 

Pension, . . 584 id. 

La pension de la veuve serait : 
Sans enfant. 

Avec 1 enfant . 
2 enfants . 
.., 
4 
5 

192 francs. 
230 
%8 
307 
546 
384 

¼~ de 1,000 francs ou ô55 francs. 

Sans enfant. . . 
avec un ou 2 enfants. 
- 5 enfants et plus 

• Il, 1 ùfi Irnaes 
222 
250 - 

5° Les pensions calculées, en prenant pour base trente années de partici 
pation et un traitement de 600 francs pendant la première période: un revenu 
de 1 :000 francs pendant la seconde période, et <le 1 }$00 francs pendant la 
troisième période; donneraient les résultats suivants : 

A. Pour l'instituteur dont le revenu est sou 
mis à 3 p. 0:0: 

1'" période : J 8 X 10 : % = . 144 francs 
2mo hl. ; lR ! ~o X 10: ~ = H4 id. 
5m, id. : is+;

3
0·H~ X 10::= 124 id. 

Pension. . . 412 id, 

Po de t ,?500 francs on ï?50 francs. 
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Caisses provinciales : 

La pension de ta veuve serait : 

Caisse centrale ou caisse générale : 

Sans enfant . ':?06 francs Sans enfant . 5ï5 francs. 
avec t enfant . 247 - Avec t ou 2 enfants . ~00 

2 enfants. 288 -- Avec 5 enfants et plus 562 - 
5 - 529 

'" - 570 
I' - 4-12 ;J 

JJ. Pour l'instituteur dont le revenu est sou 
mis à la retenue de 4 p. °/o: 

11• période: 24 X 10: ! =. ·192 fr. 
. 2• période : 24 + 40 X 10 : % = . . 192 » 
5• période : 24 + 40 + 60 X ·! 0 : ~ = 161:5 11 

Pension. . 549 fr. 

La pension de la veuve serait : 
Sans enfant 

avec I enfant. 
2 enfants 
5 id. 
4 id. 
5 id. 

2,2 fr. 
556 t> 
580 » 
455 ~ 
490 » 
544 .• 

4° Les pensions calculées d'après les bases indiquées à l'exemple n° 51 

mais pour 40 années de participation, donneraient. les résultats suivants: 

Voir le n° 5 ci-dessus. ¾~ de 1,500 francs on 1,000 francs. 

La pension Je la veuve avec un enfant serait 
de . . -500 fr 

Avec 1 ou 2 enfants de. . 666 • 
- 5 en fonts et plus de. 750 • 

~0 Aux termes des statuts de la caisse générale, la pension d'un instituteur 
peut être fixée jusqu'aux trois quarts du traitement moyen des· cinq der 
nières années; si donc la pension était établie d'après les mêmes bases qu'au 
n° 4, elle serait portée à : 

Caisse générale : 

a de 1,500 francs ou 1,125 francs: 
Chiffresupéricurde715 francs ou de 576francs 

à la pension qu'un instituteur rural pourrait 
atteindre d'après les mêmes bases, selon que son 
revenu serait assujetti à une retenue de 5 Oil de 
4 p. 0/o• 

La pension de la veuve serait : 
Sans enfant. . . 
Avec 1 ou 2 enfants . 
A vec 5 enfants et plus 

562 francs. 
7o6 
843 - 
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On pourrait multiplier ces exemples 1 mais on croit devoir se borner à 
ceux. qui précèdent. Ils démontrent que si 1 d'un côté, la pension est relative 
ment plus élevée pour ceux qui ont un nombre moindre d'années de partici 
pation à une caisse provinciale, le taux diminue lorsque le calcul doit être 
établi d'après deux ou trois périodes el avec des revenus augmentant progres 
sivement. 


